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CLIC-CLAC

▷ 
Exposition

La Obra

Jusqu’au 18 mai, la halle Rou-
blot accueille La Obra, une 
exposition consacrée à José 
Subirà-Puig. À cette occasion, 
près de soixante-dix œuvres du 
sculpteur de renommée inter-
nationale sont présentées au 
public. Entrée libre.

△
Performances artistiques

La culture 
fait recette !
La culture de la convivialité 
était à l’honneur le 20 avril ! 
Tout d’abord grâce à Sillas, 
une déambulation artistique 
avec les Fontenaysiens propo-
sée par la compagnie Furinkaï 
dans le quartier de La Redoute. 
Puis avec La Cocina Publica, un 
banquet-spectacle servi par la 
troupe Teatro au square Mar-
cel-Paul. La semaine précédente, 
un container y avait été installé 
pour abriter des ateliers autour 
des recettes de famille, de la cui-
sine et de la couture.

◁
Sport

Fontenay,  
terre de JJB
Le 14 avril, s’est déroulée la 
9e édition du Spirit Challenge, 
tournoi de grappling Gi (en 
kimono) organisé par la Team 
Spirit, club de jujitsu brési-
lien de la ville. 250 participants 
étaient en lice, dont nombre 
d’internationaux du Comité 
Français de Grappling. Tidjy 
Damerval, élève à la Team Spi-
rit, aura remporté les tableaux 
junior et adulte chez les -62 kg. 
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◁
Jeunesse 

Clap your 
hands 
Le festival De Passage, c’est ter-
miné pour cette année. L’édition 
2019 concoctée par le ser-
vice municipal de la Jeunesse 
aura été particulièrement toni-
truante, mixant stand-up, street 
workout, double dutch, foot free 
style, et danses urbaines. L’oc-
casion pour nombre de jeunes 
fontenaysiens de se frotter au 
public sur scène. 

◁
Santé 

Des donneurs 
à 3 cœurs 
Le 18 avril, les donneurs de sang 
fontenaysiens ont été mis à l’hon-
neur à l’hôtel de ville en récom-
pense de leur don de soi. Serge 
Peresse, président de l’associa-
tion des donneurs de sang béné-
voles, en a profité pour remettre à 
Monsieur le maire, le trophée des 
3 cœurs de l’Établissement Fran-
çais du sang, soit sa plus haute 
distinction, qui récompense la 
ville pour son soutien à cette 
cause de santé publique. 

ÉDITO
« Nous n’avons pas le droit 
de tricher » 

Le grand débat voulu par le président 
de la République, et présenté comme 
la solution à la crise que traverse 
notre pays depuis 6 mois, n’aura été 
qu’une façon de gagner du temps !
Au regard du contexte politique et 
social, comment le chef de l’État peut-il 
se permettre, à travers une opération 
de communication aux ficelles 
apparentes, de nier l’évidence, 
de répondre à côté des propositions 
concrètes qui ont été formulées 
par nombre de Françaises et Français ?
Les solutions à apporter aux attentes 
de la population ne sont pas simples 
mais elles ne peuvent résider dans 
la tromperie.
Nous n’avons pas le droit de tricher auprès 
de nos concitoyens et concitoyennes. 
Je le vis tous les jours à travers ma 
fonction de maire en œuvrant au plus près 
des réalités vécues par la population. 
L’urgence sociale et écologique mérite une 
réelle prise en compte des avis exprimés, 
une objective synthèse des propositions 
émises lors de la consultation nationale. 
C’est la seule façon de nous rassembler 
au-delà de nos divergences. L’unité de 
notre pays ne peut se faire qu’autour de 
réponses à la hauteur des enjeux. 
C’est ce que j’essaie de faire dans 
la gestion de notre ville. C’est ce que 
j’attends du président de la République 
pour notre pays. 
Garantir le vivre ensemble, c’est aussi 
créer les conditions d’un retour de la 
confiance en nos institutions et les 
femmes et les hommes qui les incarnent.
C’est ce qui fait notre République. 
C’est ce qui fait sens et qui est l’avenir 
pour toutes les générations !

Jean-Philippe Gautrais 
Maire de Fontenay

◁
Handicapades

L’inclusion, 
c’est tendance !
Le 18 avril, à la salle Jacques-
Brel, était lancée la 15e édition 
des Handicapades. Et c’est avec 
le spectacle Less is More, mélan-
geant danseurs handicapés et 
valides, que la campagne de sen-
sibilisation qui durera jusqu’à 
la mi-juin a été ouverte. Pro-
gramme dans nos prochains 
numéros ainsi que sur le site 
fontenay.fr 
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EN BREF

	 Bois, 
	 	 Clos-d’Orléans
Travaux
Depuis fin février et pour 
une durée de six mois, travaux 
de requalification de la rue 
du commandant Jean-Duhail. 
Entre la rue Maurice-Couderchet 
et la place Moreau-David, la voie 
est totalement fermée 
à la circulation automobile.

	Les Parapluies,  
	 	 Pasteur, Rigollots 
Travaux
Rue de la Renardière, 
renouvellement de l’éclairage 
public (mise en place 
de luminaires basse-
consommation) jusqu’au 10 mai.

Réunion publique
Une réunion publique pour 
faire le point sur l’avancée 
des travaux rue des Beaumonts 
se déroulera mardi 7 mai 
à 18h30 à l’hôtel de ville. 
Rappelons qu’il reste à enfouir 
les réseaux France Telecom 
(opération prévue pour le mois 
de mai ; l’éclairage passera 
en basse tension). Puis, il faudra 
refaire trottoirs et chaussée 
(du mois de juin à la mi-août). 
À cette occasion, le plan de 
circulation sera revu avec la mise 
en sens unique de la rue dans le 
sens André-Laurent/Parmentier. 

DÉMOCRATIE Une nouvelle carte électorale sera adressée à tous les électeurs de la commune en avril/mai.

Élections européennes

Les Lois Pochon-Warsman du 
1er  août 2016 ont réformé les 
modalités de gestion des listes 
électorales visant à simplifier le 
processus d’inscription pour les 
électeurs et faciliter la gestion des 
listes électorales en créant le réper-
toire électoral unique, administré par 
l’Insee ( Institut national des études 
économiques et statistiques), chargé 
de centraliser en temps réel les listes 
électorales.

Une nouvelle carte électorale sera 
adressée à tous les électeurs de la 
commune en avril/mai 2019.
Vous pouvez vérifier sur le nouveau 
logiciel ISE de l’État si vous êtes ins-
crit sur la liste électorale de Fonte-
nay-sous-Bois et dans quel bureau de 
vote vous êtes affecté : www.service-
public.fr/particuliers/vos droits/ser-
vices-en-ligne-et-formulaires/ISE).
Vous pouvez voter par procuration 
en vous adressant soit au commis-
sariat de la ville (tél. : 01 48 75 82 00) 

ou celui de votre lieu de travail, soit 
au tribunal d’instance de Nogent-
sur-Marne 19, rue Charles VII -  
Tél. : 01 43 94 17 35.

À fournir : votre pièce d’identité 
et les coordonnées de votre man-
dataire (nom/prénom/date de nais-
sance/adresse).
La commission chargée de la régu-
larité des listes électorales se tien-
dra le 2 mai à 9 h 30 – salle de l’aile 
Est de l’Hôtel de ville – les réunions 
sont publiques.
Toutes les informations relatives 
aux élections sont disponibles sur 
le site officiel de la mairie de Fonte-
nay-sous-Bois.
L’article 11 de la loi n°2019-222 du 23 
mars 2019 de programmation 208-
2022 et de réforme pour la justice 
abroge l’article 5 du code électoral. 
De ce fait, les majeurs sous tutelle qui 
étaient privés de leur droit de vote par 
une décision de justice recouvrent ce 
droit. Aussi, les majeurs sous tutelle 

peuvent s’inscrire sur la liste élec-
torale jusqu’au 16 mai 2019 afin de 
pouvoir participer au scrutin des 
européennes du 26 mai 2019. Par ail-
leurs, ils pourront établir une procu-
ration à un mandataire.  ∕  

Le service Élections se tient  
à la  disposition des administrés  
pour toute question relative  
à  cette nouvelle réglementation  
et pour plus de renseignements  
au  01 49 74 75 32/75 22

VOISINS / VOISINES

Les électeurs français et les ressortissants des pays membres de 
l’Union Européenne résidant en France sont appelés aux urnes,  
le 26 mai, pour les élections européennes. 
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	Tous   
	secteurs  

Trophée du corniaud 
et du chat de gouttière
Dans le cadre de Nature en ville, qui aura lieu 
le 18 mai, la ville et l’Association chats des 
rues (ACR) organisent une nouvelle édition du 
Trophée du corniaud et du chat de gouttière. 
Pour participer, envoyez une photo de votre 
chien ou de votre chat sans pédigrée dans une 
posture ou un environnement original avant 
le 2 mai. À préciser : le nom, l’âge et le numéro 
d’identification de l’animal ainsi que vos nom, 
prénom, date de naissance, adresse, téléphone 
et adresse mail. Ouvert aux Fontenaysiens âgés 
d’au moins 18 ans. /
Envoi des candidatures :  
acr.montreuil@gmail.com ou à  
ACR - 1, rue Malot – 93100 Montreuil.

EN BREF

	Tous   
	 secteurs 
Inscriptions  
Fête de la Madelon 
Inscriptions au vide-greniers 
des Fêtes de la Madelon 
des 15 et 16 juin, à l’Office de 
tourisme – 4 bis av. Charles-
Garcia, jusqu’au 12 juin dans 
la limite des places disponibles. 
Vous munir d’un justificatif 
de domicile récent et d’une pièce 
d’identité. Inscriptions du lundi 
au vendredi : 9h/11h45 – 
13h30/17h15 et le samedi  
de 9h à 11h45.
Renseignements :  
01 71 33 57 91

Brocante 
Une brocante est organisée 
du 3 au 6 mai, chez Madame 
Gage, au 2 bis, rue Legrand, 
de 10h à 12h et de 14h à 18h 
les vendredi et lundi, et sans 
interruption les samedi 
et dimanche.  
Plus d’infos au 06 81 52 96 66. 

Santé 
Avraham Lahmi, hypno-
thérapeute et thérapeute de 
couple à Fontenay, change 
d’adresse. Son cabinet se trouve 
dorénavant au 54, rue Saint-
Germain. Il vous reçoit pour des 
séances d’hypnose (gestion du 
poids, arrêt du tabac, blocages 
psychologiques...) mais aussi 
en couple. 
Renseignements : 06 22 95 05 70 - 
www.hypnose-et-systemique.fr

Commerce 
Tous les samedis, par beau 
temps, la brasserie 
fontenaysienne Outland 
installe une terrasse 
(et de la vente à emporter) 
au marché de Verdun. 
La brasserie a été invitée par 
le service du développement 
économique de la ville 
à participer à la redynamisation 
de ce marché. L’idée est de 
proposer une limonade maison 
(à 50 cts le verre), des bières 
à la pression, du vin au verre, 
du café, d’inciter les personnes 
à s’asseoir et à grignoter 
des denrées vendues sur 
les autres stands. 

La 10e station Vélib’  
franchit la ligne d’arrivée 

Une nouvelle station a ouvert aux Alouettes, avenue du maréchal de Lattre-de-Tassigny.

 Alouettes et Rigollots. Si l’installation à Fonte-
nay des dix stations du Vélib’nouveau avait été une 

course cycliste, une classique, incontestablement, il se fut 
agi de la plus dure d’entre toutes : Paris Roubaix. Car l’opé-
ration aura roulé comme sur une succession de secteurs 
pavés occasionnant crevaisons, chutes, retards en série. En 
janvier 2018, le consortium Smovengo, nouveau prestataire 
du vélo en libre-service pour le syndicat Vélib’ Métropole, 
annonçait que tout serait bouclé en ville pour avril 2018. 

Un an de retard plus tard, on y est, avec les ouvertures le 
8 avril dernier de la station Danton/République, au 169, 
avenue de la République, et dans la foulée, le 10 avril, de 
la station Alouettes/Maréchal de Lattre-de-Tassigny au 62, 
avenue du maréchal de Lattre-de-Tassigny. Fontenay est 
dorénavant parfaitement quadrillée façon Vélib’-drome 
et compte pas moins de 295 bornes d’arrimage. Après ce 
sprint infernal de près de deux ans, la circulation douce 
peut enfin prendre sa vitesse de croisière ! / CJ
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Des réformes 
qui ne passent pas !

Le 19 avril, c’était jour d’occu-
pation du bureau de la direc-
tion pour les parents d’élèves 
du groupe scolaire Romain-
Rolland, situé dans le quar-
tier de La Redoute. Pourquoi ? 
« Pour dire non aux reformes Blan-
quer ! Pour une éducation égali-
taire ! Nous demandons plus 
de moyens humains pour nos 
écoles ! », précisent-ils. « Contrai-
rement aux propos tenus par 
Mme la DASEN du Val-de-Marne 
dans la presse, notre groupe sco-
laire a perdu 4,5 postes depuis 
trois ans. Le seul renforcement 
de moyens reçu sur cette période 
est une enseignante RASED, à 
37,5  % de son temps de travail 
sur le groupe scolaire. Nous récla-
mons le classement REP de notre 
groupe scolaire, compte tenu des 

difficultés sociales observées dans 
notre quartier, déjà classé priori-
taire pour la politique de la ville. » 
poursuivent-ils.

Nuit des écoles

Depuis quelques jours, fleu-
rissent sur le fronton des éta-
blissements scolaires de la ville 
des banderoles avec un slogan 
commun : « Tous solidaires contre 
les réformes Blanquer ! » Depuis 
plusieurs semaines des parents 
et enseignants des écoles, col-
lèges, et lycées, regroupés au 
sein du Collectif Éducation Fon-
tenay, agissent pour défendre un 
enseignement public de qualité. 
Le 11 avril, le Collectif a organisé 
une nuit des écoles, à Édouard-
Vaillant. Elle a regroupé plus 

de 80 parents et enseignants 
de presque tous les établis-
sements scolaires de la com-
mune. Le soir même, le Collectif 
intervenait au conseil munici-
pal pour exprimer ses revendi-
cations. « Nous refusons que les 
jeunes étudient dans des classes 
surchargées, sans prise en charge 
adéquate pour les élèves en diffi-
culté ou en situation de handicap, 
faute de moyens humains suffi-
sants. » indique Yacine Ikhlef, 
parent d’élève. Selon ce dernier, 
« les réformes du ministre Blanquer 
ne font qu’aggraver la situation : 
entrave à la liberté d’expression 
des enseignants, création d’écoles-
usines, enseignements généraux 
sacrifiés en lycée pro, inégalités 
territoriales pour le lycée général 
à la carte... » 

ÉDUCATION NATIONALE

À Fontenay comme 
dans tout le pays, 
enseignants, parents 
d’élèves se mobilisent 
pour plus de moyens 
pour l’éducation 
et l’abandon des 
projets de loi « école 
de la confiance ». 
Par Manuela Martins

Des parents et enseignants, regroupés au sein du Collectif Éducation Fontenay, défendent un enseignement public de qualité.

L’ÉVÈNEMENT



 Fontenay | n° 187 –   avril - mai 2019   | 7

Des représentants du Collectif sont intervenus 
au conseil municipal du 11 avril.

Des parents 
d’élèves 
ont occupé 
le bureau de 
la direction de 
l’école Romain-
Rolland, 
le 19 avril.

Dans tout le pays, Le pro-
jet de loi Blanquer suscite la 
défiance. Adopté en première 
lecture le 19 février à l’Assem-
blée, il est débattu actuellement 
au Sénat, et les syndicats aime-
raient le voir retoqué ou même 
abrogé. 

L’effet d’une bombe

En cause, plusieurs dispositions, 
notamment la création d’« établis-
sements publics des savoirs fonda-
mentaux », dont l’objectif sera de 
rassembler en une seule entité 
un collège et une ou plusieurs 
écoles du même secteur. Dans les 
communes rurales qui, rentrée 
après rentrée, voient leurs effec-
tifs fondre, le projet a fait l’ef-
fet d’une bombe : on y lit la mise 
en péril des petites écoles de vil-
lage. L’inquiétude est forte, aussi, 
parmi les directeurs d’école, qui 
redoutent de « passer sous la 

coupe » des principaux de col-
lège, voire de disparaître pure-
ment et simplement. Le passage 
de l’instruction obligatoire de 6 à 
3 ans fait également grincer des 
dents, car il oblige les municipa-
lités à financer la mesure pour 
les maternelles privées. « C’est 
un cadeau estimé à 150 millions 
d’euros aux écoles privées que les 
municipalités vont devoir sortir de 
leurs poches déjà bien écorchées. 
Et un financement qui risque de se 
faire en baissant le budget consa-
cré aux écoles publiques », expose 
le SNUipp-FSU. Le 29 mars, 
Jean-Michel Blanquer a écrit aux 
enseignants une lettre de sou-
tien, les présentant comme à 
« l’avant-garde du progrès social ». 
Un peu plus tard, c’est aux direc-
teurs d’école qu’il s’est adressé, 
notamment pour apporter « toute 
garantie » sur le maintien de leurs 
fonctions. « Le ministre voit bien 
que la loi ne convient pas aux ensei-

gnants, qu’elle ne correspond pas 
aux préoccupations de l’école », 
déclarait Francette Popineau, 
secrétaire générale du SNUipp-
FSU au journal Le Monde. Dans 
le secondaire, où la mobilisa-
tion est moindre, les enseignants 
contestent la réforme du lycée, 
qui se traduira l’an prochain par 
la suppression des séries (L, ES et 
S) - avec des effectifs maximum 
par classe et très peu de disposi-
tifs pour accompagner les élèves 
en difficultés selon eux – et rem-
placées par des choix de spécia-
lité qui seront très limités pour 
les lycéens faute, là aussi, de 
moyens. Dans certains établisse-
ments, des enseignants mènent 
depuis plusieurs semaines des 
« actions de désobéissance » pour 

montrer leur désapprobation face 
à cette réforme. Plutôt que d’orga-
niser une grève « qui coûte cher » 
et « ne fait réagir personne », ils 
sont ainsi de plus en plus nom-
breux à choisir le biais des notes 
pour alerter les parents d’élèves et 
l’opinion. Dès le 6 mai, le Collectif 
Éducation Fontenay occupera les 
bureaux de direction des écoles 
Romain-Rolland, Jules-Ferry, 
Michelet et Édouard-Vaillant et 
du lycée Pablo-Picasso. « Et en 
soutien au mouvement de grève de 
la fonction publique du 9 mai, qui 
s’annonce très suivi par les ensei-
gnants, nous formerons, le 10 mai, 
à partir de 8h, une chaîne humaine 
de l’éducation, qui reliera 15 éta-
blissements de la ville. » souligne 
le Collectif. /

« Le 10 mai, à partir de 8h, 
une chaîne humaine de l’éducation 

reliera 15 établissements 
de la ville. » 

 Le Collectif

MOBILISATION. Les enseignants des écoles, très 
engagés dans la grève interprofessionnelle du 19 
mars, y exprimaient leur volonté de voir abou-
tir un autre projet pour l’école que celui proposé 
par le ministre de l’Éducation nationale, un pro-
jet synonyme de réussite pour tous les élèves. Ils 
ont enfoncé le clou les 30 mars et 4 avril et c’est 
maintenant les 9 et 18 mai prochains qu’ils auront 
l’occasion de redire leur refus de la loi Blanquer. 
Les syndicats de la fonction publique appellent 
ensemble tous les fonctionnaires à cesser le tra-
vail et à manifester partout en France le 9 mai 
prochain pour refuser le projet de loi de « trans-
formation de la fonction publique ». Un texte qui 
fait écho par certaines dispositions à celui pour 
l’école. Il prévoit notamment un recours accru 
au recrutement d’agents par « contrat », en lieu 
et place du recrutement sous statut de fonction-
naire, « ce qui aurait pour effet de remettre en cause 
l’égalité d’accès à l’emploi public par concours, sou-
ligne le SNUipp-FSU. Une mesure qui battrait en 
brèche la garantie d’indépendance des agents au ser-
vice de l’intérêt général, gage de la qualité des ser-
vices rendus au public.  Conjuguée à la diminution 
du nombre de postes ouverts aux concours d’année en 
année et à la réforme de la formation initiale, la porte 

serait dès lors grande ouverte à l’embauche massive 
de contractuels. »
Le projet de loi prévoit également de priver les ins-
tances paritaires de l’essentiel de leurs prérogatives 
en matière de gestion des carrières, d’empêcher par 
exemple les élus des personnels d’exercer leur rôle 
de contrôle sur les opérations de promotion et de 
mouvement, « favorisant ainsi une gestion opaque 
et privant les personnels de recours contre l’arbitraire. 
Avec la remise en cause des règles du mouvement des 
personnels actuellement en cours, cette mesure dégra-
derait les droits des enseignants. »
Sans compter la suppression annoncée de 120 000 
emplois dans la fonction publique et l’absence totale 
de revalorisation salariale pour les quelque 5,5 mil-
lions de fonctionnaires. Le corps enseignant, dans 
le cadre des mobilisations en cours, marquera aussi, 
une nouvelle fois, son opposition à la politique 
éducative que poursuit le ministère de l’Éducation 
nationale « sans prendre en compte ni l’expertise pro-
fessionnelle du terrain, ni les avis de leurs organisations 
syndicales, ni ceux de l’ensemble de la communauté 
éducative. Et le projet de loi de l’école de la confiance 
va accroître les inégalités sans répondre à la nécessité 
d’améliorer le service public d’éducation pour assurer 
la réussite de tous les élèves. », conclut le syndicat. /

Convergence des luttes
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Un combat d’aujourd’hui

De la Déclaration des droits de 
l’Homme et du Citoyen en 1789 à 
la première abolition en France en 
1794, puis à la seconde en 1848 ; de 
la Déclaration universelle des droits 
de l’Homme en 1948 à la reconnais-
sance en France en 2001, de la traite et 
de l’esclavage en tant que crime contre 
l’humanité, le combat abolitionniste 
depuis plus de deux siècles se situe au 
cœur du droit à la dignité humaine. 
Depuis 2006, en France, le 10 mai est 
devenue la date officielle de commé-
moration de l’abolition de l’escla-
vage. Jacques Chirac, alors président 
de la République de l’époque, ins-
taura cette date de commémoration 
pour la métropole, suite à de nom-
breuses pressions associatives et à la 
demande du Comité pour la mémoire 
de l’esclavage. Elle correspond à 
l’adoption définitive par le parlement 
de la loi Taubira (2001), reconnais-
sant la traite et l’esclavage comme 
crime contre l’humanité. Dans son 
article 1 : « La République française 
reconnaît que la traite négrière transat-
lantique ainsi que la traite dans l’océan 
Indien d’une part, et l’esclavage d’autre 
part, perpétrés à partir du XVe siècle, 
aux Amériques et aux Caraïbes, dans 

l’océan Indien et en Europe contre les 
populations africaines, amérindiennes, 
malgaches et indiennes constituent un 
crime contre l’humanité. »  

Un passé présent

Comme chaque année, le 10 mai, la 
municipalité invite les citoyens à un 
temps de recueillement dans le bas 
du parc de l’Hôtel-de-ville, près de la 
sculpture de Maurice Cardon « Héloïse 
ou… la fille des Trois-Rivières ». 
Le dimanche 12 mai le collectif Un 
passé trop présent organisera un 
temps festif pour célébrer la loi Tau-
bira et tous les acteurs des luttes pour 
la liberté. Ce regroupement d’asso-
ciations explique qu’« après 400 ans 
de traite négrière, il faudra plus d’un 
siècle et demi après son abolition, 
pour que cette pratique soit reconnue 
comme crime contre l’humanité. Cette 
reconnaissance constitue une avan-
cée remarquable. Néanmoins la route 
reste longue pour parvenir à réparer ces 
injustices, et celles qu’elles ont engen-
drées. L’actualité nous rappelle réguliè-
rement que ce passé est bien présent, car 
il reste malheureusement l’un des socles 
de nos sociétés. »

Si la traite atlantique et les systèmes 
esclavagistes ont disparu à la fin du 
XIXe siècle, l’engagement pour l’abo-
lition de l’esclavage est toujours d’ac-
tualité.
Selon la définition des Nations Unies, 
« une personne asservie est un individu 
dont le mouvement ou la possibilité de 
prendre des décisions sont à ce point 
réduits qu’il n’a pas le droit de choisir son 
employeur ». L’esclavage est une réalité 
au présent. On estime à 27 millions le 
nombre d’êtres humains asservis dans 
le monde moderne, et à 200 millions 
le nombre des personnes victimes 
de l’esclavage ou de l’asservissement 
pour dettes. On compte, parmi elles, 
des femmes domestiques ou pros-
tituées, des enfants et des femmes 
vendues, des enfants esclaves et des 
travailleurs migrants. On les trouve 
pratiquement dans tous les pays et 
sur tous les continents du monde.  ∕   
Manuela Martins

Vendredi 10 mai, 18h30 dans  
le bas du parc de l’Hôtel-de-ville : 
commémoration officielle.
Dimanche 12 mai, à partir de 11h, 
artistes et citoyens contre l’esclavage 
(concert et village associatif…),  
parc de l’Hôtel-de-ville.

EN BREF

État de catastrophe 
naturelle - demande 
communale 
Dans un précédent numéro, 
nous  vous indiquions l’intention 
du ministère de l’intérieur 
de procéder à une révision des 
critères de reconnaissance de 
l’état de catastrophe naturelle.  
À ce jour, les services municipaux 
n’ont pas reçu d’informations 
complémentaires à ce sujet. 
Différer encore l’engagement 
d’une procédure de demande 
communale pourrait être 
préjudiciable au vu des délais 
à respecter. C’est pourquoi 
une campagne de recensement, 
au titre de mouvements de 
terrain liés à la sécheresse 
et à la réhydratation des sols, 
du 1er janvier au 31 décembre 
2018, est actuellement en cours. 
La procédure est simplifiée, 
rendez-vous sur le site Web de la 
ville : www.fontenay.fr, rubrique 
« mes démarches » / « cadre 
de vie, habitat, urbanisme ».

Tags
Si votre façade a été victime 
de tagueurs, vous pouvez faire 
appel gratuitement à l’équipe 
spécialisée du service municipal 
de la propreté urbaine. Attention ! 
Seuls les propriétaires des murs 
peuvent donner leur accord 
(ils devront signer un document) 
pour enlever les graffitis.
Propreté urbaine
Tél. : 01 71 33 52 50
ou environnement@fontenay-
sous-bois.fr

Consommation
L’Union Fédérale des 
Consommateurs (UFC Que 
Choisir), ouvre une nouvelle plage 
horaire de permanences à la 
Maison du citoyen pour que vous 
puissiez rencontrer ses bénévoles. 
Que ce soient des livraisons 
non conformes, des ennuis avec 
des sites de e-commerce ou des 
fournisseurs d’accès à internet, 
des travaux mal effectués, 
l’association peut vous conseiller 
et même intervenir si vous 
adhérez. Les 2e et 4e samedis de 
chaque mois de 9h30 à 11h30 
(sur rdv). Le 1er lundi après-midi 
du mois (sur rdv). Le jeudi de 10h 
à 14h (sur rdv).
Renseignements :  
fontenay@creteil.ufcquechoisir.fr 
ou 01 48 76 18 65  
(laisser un message).

ESCLAVAGE

L’ACTU

Le 10 mai prochain, le pays se penchera sur une période longtemps 
occultée de son Histoire : l’esclavage. Cette année encore, à Fontenay, 
des initiatives seront organisées autour de cette date.

Le dimanche 12 mai le collectif Un passé trop présent organisera un temps festif.
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Pourquoi la ville a pris un arrêté 
interdisant la vente d’alcool 
entre mai et septembre ?
Plusieurs désordres liés à des rassem-
blements, notamment nocturnes et 
lors des beaux jours, ont été recen-
sés aux abords directs et immédiats 
des commerces d’alimentation géné-
rale présents sur la ville. En effet, la 
vente à emporter de boissons alcoo-
liques la nuit favorise une consom-
mation excessive d’alcool sur la voie 
publique, et cette situation est à l’ori-
gine de troubles sérieux et répétés 
à l’ordre et à la tranquillité. Bruits 
de voisinage pouvant aller jusqu’au 
tapage nocturne, rixes, stationnement 
anarchique, détritus à même le sol, 
abandon de canettes ou de bouteilles 
en verre, développement d’incivilités 
sur la voie publique, sont autant de 
problématiques qui sont rencontrées 
dans ce cadre et nuisent à la tranquil-
lité urbaine d’une part, et à l’image du 
commerce de proximité d’autre part. 
Ces faits ont été constatés par les ser-
vices de police et sont régulièrement 

évoqués lors des conseils de quartier 
et instances municipales ou locales 
(conseil local de sécurité et de préven-
tion de la délinquance). 

Quelles sont les modalités 
d’application de cet arrêté ?
La loi nous permet de pouvoir régle-
menter la vente à emporter de boissons 
alcooliques sur l’ensemble du terri-
toire communal. Nous voulons inter-
venir non pas de façon permanente, 
mais au contraire lors des moments 
les plus propices. C’est pour cela que 
chaque année, entre le 1er mai et le 
30 septembre, une mesure d’interdic-
tion de la vente à emporter de boissons 
des groupes 3 à 5 (soit toutes les bois-
sons alcooliques), sous quelque forme 
que ce soit et sur l’ensemble du terri-
toire communal de 23h à 8h. Avant 
chaque reconduction, cette mesure 
fera l’objet d’une évaluation quant à 
la pertinence de sa poursuite, ou sur 
l’adaptation des conditions d’applica-
tion (période, horaires en fonction de 
la saisonnalité). Cela concerne avant 

tout les épiceries et autres commerces 
de détail, hors les débits de boisson 
dont la consommation est faite sur 
place (bars, pubs, restaurants). Il 
appartiendra aux exploitants des éta-
blissements concernés de prendre 
toutes les mesures nécessaires pour 
mettre en œuvre cette interdiction, et 
la faire connaître à leur clientèle. Nous 
demanderons également aux exploi-
tants de retirer de la vente et d’empê-
cher l’accès, direct ou indirect, de la 
clientèle, et notamment les mineurs, 
aux boissons alcooliques. / 

Propos recueillis par Manuela Martins

EN BREF

Passer le BAFA
Vous avez envie de vous 
responsabiliser, d’encadrer des 
groupes d’enfants, de participer 
à leur épanouissement et de 
vous former à un métier au cœur 
de l’engagement pédagogique et 
citoyen, la ville vous accompagne 
pour passer votre BAFA. Chaque 
année, le service municipal de 
la Jeunesse permet à 35 jeunes 
fontenaysiens de passer leur 
BAFA. Au-delà d’une aide 
financière, c’est aussi un 
accompagnement tout au long 
du parcours qui est proposé par 
l’équipe du Point Information 
Jeunesse, et ce afin de vous 
guider pour valider votre brevet 
et vous préparer au mieux pour 
vos périodes en centre de 
formation et votre stage 
pratique. Pour pouvoir passer 
le BAFA avec la ville, il faut avoir 
entre 17 et 25 ans, être 
Fontenaysien et scolarisé. 
Quelques places supplémentaires 
sont prévues pour les jeunes qui 
ne sont plus scolarisés et inscrits 
à la Mission locale. Pour cela, 
il faut vous adresser à votre 
conseiller de la mission locale 
afin qu’il valide votre projet 
professionnel et qu’il vous mette 
en relation avec les conseillers 
jeunesse du PIJ.
Attention ! Chaque année 
les candidats peuvent se 
préinscrire entre les mois de mai 
et septembre pour pouvoir être 
éventuellement sélectionnés 
et passer la première session 
théorique du BAFA aux vacances 
suivantes de février et de 
pâques. Il faut donc anticiper !
Contact : PIJ- place du 8 mai 1945 
ou 01 49 74 76 81 - 
Fb pijdefontenay

AMAP
L’AMAP Champs Libres recherche 
de nouveaux adhérents. Il reste 
cinq contrats disponibles pour  
les paniers de légumes issus  
de l’agriculture biologique pour 
la période de mai à décembre 
2019 (panier hebdomadaire 
ou panier tous les 15 jours). 
Les légumes de saison sont 
distribués tous les mercredis 
de 19h30 à 20h30 aux vergers 
de l’Îlot. Il est également possible 
de souscrire aux autres contrats 
proposés par l’AMAP (œuf, 
champignons, fruits, farines, 
lentilles, fromages de chèvre). 
Renseignements : http:// 
www.amapchampslibres.fr/

Préserver la tranquillité
Plusieurs désordres ont été recensés aux abords des commerces d’alimentation générale.VOIE PUBLIQUE

L’ACTU

Le maire a pris en janvier dernier un arrêté 
interdisant aux épiceries la vente d’alcool entre 23h 
et 8h de mai à septembre. Marie-José do Rosario, 
adjointe aux commerces nous explique pourquoi.

« Avant chaque 
reconduction, 
cette mesure 

fera l’objet d’une 
évaluation quant 

à la pertinence 
de sa poursuite »



SORTIR !
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DU 29 AVRIL AU 12 MAI 2019

Lundi 29/04
EXPOSITIONS
Double identité. Installation 
de Papa Mesk.
Visible 7j/7, 24h/24.
Jusqu’au 12/05 – LaGaleru

La Obra. De José Subirà-Puig. 
Entrée libre.
Jusqu’au 18/05 – Halle Roublot

MÉMOIRE
Pose de pavés de la mémoire 
en hommage aux victimes 
de la déportation nazie. 
L’évènement débute à 9h, 
rue Mallier, se poursuit rues 
Gaucher, Pauline et Pasteur 
pour se terminer, avenue 
de la République, à 12h.

COMMUNIQUÉS

TRANSPORTS
L’association Métro 
Rigollots-Val de Fontenay 
reste mobilisée pour 
l’arrivée des lignes 1 et 15 
du métro dans notre ville. 
Adhérents et non-adhérents 
sont conviés à l’assemblée 
générale de l’association 
qui aura lieu le mardi 4 juin, 
à 20h, au sein de l’école 
Jules-Ferry. 
Site : metro-rigollots-
valdefontenay.fr

MALADIE D’ALZHEIMER
Des ateliers sont mis 
en place pour aider les 
personnes diagnostiquées 
depuis peu Alzheimer 
ou ne sentant que peu 
les conséquences de 
la maladie afin de toujours 
profiter de la vie et 
réinventer son quotidien. 
Ce programme de soutien 
est gratuit. Il est proposé 
sous forme d’ateliers 
de groupe avec deux 
animatrices spécialement 
formées par France 
Alzheimer. Ils auront lieu à : 
Accueil Saint-François, 33, 
rue du Commandant 
Jean-Duhail, de 15h à 17h, 
les 9 et 23 mai, 5 et 12 juin.
Renseignements :  
01 48 75 42 47

RANDO CYCLISTES
L’Association de vélo 
« Fontenay en selle » 
vous propose des 
randonnées guidées tout 
au long de l’année, dans 
une ambiance conviviale, 
le samedi, le dimanche, 
en semaine – en journée 
ou demi –journée. 
Nul besoin de carte ni de 
GPS, mais seulement d’un 
vélo en bon état. Laissez-
vous simplement aller sur 
les chemins de l’Ile de 
France, et au-delà.  Vous 
pédalerez à un rythme 
« apaisé » durant 30 à 70 km 
environ à la découverte 
de sites étonnants, souvent 
inconnus, toujours 
inattendus privilégiant les 
aspects éducatifs et 
culturels. Des parcours 
de 2 à 4 jours en Province 
sont également proposés. 
Ouvertes à tous.
Courriel :  
info@fontenayenselle.fr
Téléphones : 06 98 06 40 40 
(Véronique), 06 76 11 55 77 
(Jean-Marc), 06 61 25 07 48 
(Jean-Paul).

RETRAITÉS
Vous êtes Fontenaysien 
depuis plus de six mois et 
êtes retraité âgé de 60 ans ou 
plus ? Votre quotient familial 
est compris entre 1 et 6 (soit 
RFR 1366€ pour 1 personne/

RFR 2732€ pour un couple 
– Avis d’imposition 2018) ? 
Vous pouvez bénéficier du 
Pass+ ! D’une valeur de 120€ 
pour une personne seule ou 
de 160€ pour un couple, il 
sera versé sur votre compte 
bancaire en octobre 2019. 
Pour le recevoir, inscrivez-
vous avant le 5 juillet soit à 
l’accueil du service Retraité 
au CCAS (du lundi au 
vendredi de 9h à 12h et de 
13h30 à 17h30 sauf le mardi 
après-midi) soit au sein de 
vos clubs de loisirs (lundi de 
10h à 12h et mardi de 14h à 
16h). Pièces demandées : 
avis d’imposition 2018 sur 
les revenus de 2017, 
photocopie d’une pièce 
d’identité, justificatif de 
retraite, justificatif de 
domicile récent et RIB.

NUMÉRIQUE
Les 2 et 3 mai, de 10h à 12h, 
La Forge propose un stage 
pour construire une table de 
hockey (shuffle puck en 
anglais).
Gratuit – 9 à 13 ans.
Sur inscription :  
laforge@fontenay-sous-bois.fr  
ou 01 49 74 75 99.

ATELIERS
Pollinisateurs urbains. 
Avec l’association Abeille 
Machine découvrez, 
observez, photographiez 
les insectes pollinisateurs !
Gratuit – 10 à 12 ans.
Sur inscription :  
01 49 74 79 60.
10h à 12h et 14h à 16h  
Médiathèque L.-Aragon

Mardi 30/04
CINÉMA
14h30 – Dumbo,  
de Tim Burton – vf –  
dès 6/7 ans. 

18h – Tel Aviv on fire,  
de Sameh Zoabi – vostf. 

20h30 – La Lutte des classes, 
de Michel Leclerc. 

NUMÉRIQUE
Atelier Makey Makey  
avec de la pâte à modeler pour  
de folles expérimentations.
Gratuit – 7 à 12 ans.
Sur inscription :  
laforge@fontenay-sous-bois.fr  
ou 01 49 74 75 99.
10h à 12h  –  La Forge

Mercredi 1er/05
RANDONNÉE
Rando GRP Ceinture verte 
de l’IDF 2ème étape de Chelles 
à La Queue en Brie (17 km). 
Info : bureau@usfrando.com 
RV : 9h RER Val de Fontenay

Jeudi 2/05
CINÉMA
14h30/16h30 – Dark Crystal, 
de Jim Henson et Frank Oz – 
animation – vf –  
Coup de cœur – dès 8 ans. 

18h15 – Blanche comme neige, 
d’Anne Fontaine. 

20h30 – 90’s, de Jonah Hill – 
vostf – Coup de cœur. 

CONCERT
La compagnie l’Aventure en 
Chansons propose un spectacle 
hommage à Serge Lama en 
présence de l’artiste.
Tarifs : 32 €, 16 € (-12 ans).
Réservations :  
labelleaventure@free.fr, 
laventureenchansons.com  
ou 06 29 93 14 84.
20h30 – Scène Watteau  
(Nogent-sur-Marne)

Portes ouvertes La Ribambelle 
Vous cherchez un mode de garde alternatif 
pour vos bouts de chou, avec une pédagogie 
douce et adaptée à chaque enfant ? Ne cherchez 
plus. La Ribambelle, halte-garderie et mini-crèche 
parentale associative, est l’endroit idéal. Si vous 
souhaitez plus d’informations ou juste passer 
la tête, une journée portes ouvertes est prévue 
le samedi 18 mai, de 10h à 16h avec une réunion 
de présentation à 10h30. Une petite braderie 
spéciale enfants vous attendra pour y débusquer 
vos futurs trésors et faire plaisir à vos petits bouts.
Pré-inscription sur place ou en ligne  
sur www.laribambelle-94.fr/inscription
Entrée libre, le samedi 18 mai de 10h à 16 h au 28, 
rue Boschot.  
Renseignements : www.laribambelle-94.fr
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RANDONNÉE
Rando Autour de Bussy-saint-
Georges (14 km). 
Info : bureau@usfrando.com 
RV : 9h25 RER Val-de-Fontenay

Vendredi 3/05
CINÉMA
14h/21h – Blanche comme 
neige, d’Anne Fontaine. 

16h15 – Dark Crystal,  
de Jim Henson et Frank Oz – 
animation – vf – Coup de cœur 
– dès 8 ans.  

18h30 – 90’s, de Jonah Hill – 
vostf – Coup de cœur. 

BROCANTE
Vêtements hommes, femmes, 
enfants (18 à 24 mois), livres, 
ustensiles de cuisine, petits 
bijoux et collation.
Renseignements :  
06 81 52 96 66.
10h à 12h et 14h à 18h –  
2bis, rue Legrand

Samedi 4/05
CINÉMA
14h/21h – 90’s, de Jonah Hill – 
vostf – Coup de cœur. 

16h – Dark Crystal,  
de Jim Henson et Frank Oz – 
animation – vf – Coup de cœur 
– dès 8 ans.  

18h15 – Blanche comme neige, 
d’Anne Fontaine. 

PAUSE LECTURE
Découvrez de nouvelles 
histoires !
Gratuit – 3 à 5 ans.
11h –  Médiathèque L.-Aragon

JEU
Blabla Game. Un goûter 
convivial pour essayer, 
ensemble, le jeu de Shuffle Puck 
fabriqué avec les apprentis 
forgeurs.
Gratuit – Pour tous.
Sur inscription :  
laforge@fontenay-sous-bois.fr  
ou 01 49 74 75 99.
15h à 17h –  
La Forge

BROCANTE
Vêtements hommes, femmes, 
enfants (18 à 24 mois), livres, 
ustensiles de cuisine, petits 
bijoux et collation.
Renseignements :  
01 43 94 02 05  
ou 06 81 52 96 66.
10h à 18h –  
2bis, rue Legrand

Dimanche 5/05
CINÉMA
15h – 90’s, de Jonah Hill – vostf 
– Coup de cœur. 

17h30 – Blanche comme neige, 
d’Anne Fontaine. 

BROCANTE
Vêtements hommes, femmes, 
enfants (18 à 24 mois), livres, 
ustensiles de cuisine, petits 
bijoux et collation.
Renseignements :  
06 81 52 96 66.
10h à 18h –  
2bis, rue Legrand

RANDONNÉE
Rando la forêt de Rosny  
(20 km, accidenté). 
Info : bureau@usfrando.com 
RV : 8h18 gare Saint-Lazare

Rando challenge régional. 
Info : bureau@usfrando.com 
RV : Stade Georges-Suant  
(Antony)

Lundi 6/05
BIBLIOTHÈQUE DES BÉBÉS
Temps de lecture  
pour  les tout-petits  
par les plus grands !
Gratuit – 0 à 3 ans.
Sur inscription :  
01 49 74 79 60.
10h – Médiathèque L.-Aragon

BROCANTE
Vêtements hommes, femmes, 
enfants (18 à 24 mois), livres, 
ustensiles de cuisine, petits 
bijoux et collation.
Renseignements :  
06 81 52 96 66.
10h à 12h et 14h à 18h –  
2bis, rue Legrand

Mardi 7/05
CINÉMA
18h – Blanche comme neige, 
d’Anne Fontaine. 

20h30 – 90’s,  
de Jonah Hill – vostf –  
Coup de cœur. 

THÉÂTRE
Noire. Par le Collectif F71. 
Lire p. 18.
Dès 14 ans. Tarifs : 19 €, 12 € 
(réductions), 8 € (-25 ans).
Réservations :  
fontenayenscenes.fr  
ou 01 71 33 53 35.
20h30 – Théâtre Roublot

EXPOSITION
L’association Arrêt sur toiles 
présente sa nouvelle exposition 
avec, pour invitée d’honneur, 
la plasticienne 
Frédérique Gourdon.
Site : arretsurtoiles.com
Jusqu’au 18/05   
Maison du citoyen

NUMÉRIQUE
Messagerie électronique, 
réseaux sociaux : apprenez 
à communiquer en ligne.
Gratuit – Ado/adultes.
Sur inscription :  01 49 74 79 60.
16h30 à 19h –  
Médiathèque L.-Aragon

Mercredi 8/05
CINÉMA
15h/16h15 – Les aventures 
de Rita et Machin, 
Pon Kozutsumi et Jun Takagi – 
animation – vf – dès 3 ans. 

18h – El Reino,  
de Rodrigo Sorogoyen – vostf. 

20h30 – L’adieu à la nuit, 
d’André Téchiné. 

COMMÉMORATION
La municipalité et 
les associations d’anciens 
combattants vous invitent 
à commémorer la victoire 
sur l’Allemagne nazie. Défilé vers 
le mémorial de la Liberté et le 
carré militaire du cimetière.
10h45 – Place du 8-Mai-1945

Jeudi 9/05
CINÉMA
18h – L’adieu à la nuit,  
d’André Téchiné. 

20h30 – El Reino,  
de Rodrigo Sorogoyen – vostf. 

Vendredi 10/05
CINÉMA
14h/18h30 – L’adieu à la nuit, 
d’André Téchiné. 

16h/21h – El Reino,  
de Rodrigo Sorogoyen – vostf. 

CONCERT
Berlioz Trip. Théâtre musical.
Tarifs : 16 €, 14 € (web), 12 € 
(réductions), 5 € (-12 ans).
Réservations : musiquesaucomptoir.fr  
ou 01 48 75 64 31.
20h45 – Le Comptoir

EXPOSITION
Vernissage de l’exposition 
de l’association Arrêt sur toile 
avec dédicace du livre Monstres 
et merveilles par Agnès 
Dieuzeide. Le 17/05, à 19h, 
prestation de l’ensemble vocal 
« Intervalles » sur le thème de 
l’Amérique.
Entrée libre.
18h30 – Maison du citoyen

Samedi 11/05
CINÉMA
14h/21h – L’adieu à la nuit, 
d’André Téchiné. 

16h – Les aventures de Rita 
et Machin, Pon Kozutsumi  
et Jun Takagi – animation – vf – 
dès 3 ans. 

18h15 – El Reino,  
de Rodrigo Sorogoyen – vostf. 

CONCERT
Otis Taylor/Cory Seznec.  
Blues. Lire p. 19.
Tarifs : 19 €, 12 € (réductions),  
8 € (-25 ans).
Réservations : fontenayenscenes.fr 
ou 01 71 33 53 35.
20h30 – Salle J.-Brel

THÉÂTRE
Les super-héros préparent 
leurs vacances. Initiation au 
théâtre par la Compagnie du 
Singe Rouge.
20 € - 7 à 12 ans.
Inscriptions : 06 03 12 40 78.
13h15 à 16h15

NUMÉRIQUE
Samedis appliqués. Découvrez 
de nouvelles applications pour 
tablettes !
Gratuit – Dès 5 ans (présence 
d’un adulte pour les mineurs).
10h30 à 12h30 –  
Médiathèque L.-Aragon

ATELIER
Avec l’association Bulles de vie, 
fabriquez vos sacs à fruits et 
légumes.
Gratuit – Adultes. Sur inscription : 
01 49 74 79 60. 15h à 17h30 –  
Médiathèque L.-Aragon

FÊTE DE LA REDOUTE
La Redoute invite tout Fontenay 
à venir faire la fête ! Les 
associations ainsi que les 
services municipaux 
proposeront, allée Maxime-
Gorki, de nombreux stands de 
création, d’animation et de jeux. 
L’après-midi se terminera par un 
goûter convivial.
De 15h à 18h – Dalle de La Redoute

Dimanche 12/05
CINÉMA
11h – Les aventures de Rita 
et Machin, Pon Kozutsumi 
et Jun Takagi – animation – vf – 
dès 3 ans – Les Petits Bricoleurs 
du Dimanche : séance suivie par 
un atelier ludique et créatif. 

15h – El Reino, de Rodrigo 
Sorogoyen – vostf. 

17h30 – L’adieu à la nuit, 
d’André Téchiné. 

BRUNCH EN MUSIQUE
David Gastine invite la fine fleur 
du jazz manouche !
Entrée libre.
11h30 à 15h – Le Comptoir

RANDONNÉE
Rando 37e marche de la Bièvre 
(22km). 
Info : bureau@usfrando.com 
RV : 6h15 RER Fontenay-sous-Bois

ADRESSES 

Cinéma Le Kosmos
243 ter, avenue de la République
Tél. : 01 71 33 57 00

Comptoir (Le)
95, rue Roublot

Halle Roublot
95, rue Roublot

La Forge
40, rue de Rosny

LaGaleru
Angle, rue Charles-Bassée et place 
du Général-Leclerc

Maison du citoyen et de la vie 
associative
16, rue du Révérend-Père-Aubry

Médiathèque Louis-Aragon
2, avenue Rabelais

Théâtre Roublot
95, rue Roublot

Salle Jacques-Brel
164, bd de Gallieni
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L’ACTU

Leyla Guzman, gérante de Newen et fondatrice de Nuevo Concepto Latino, l’association qui régit la boutique.

Il faut sauver Newen !

Depuis l’extérieur, Newen ne 
paye pas de mine, c’est à sa 
plume qu’on la distingue. Cette 
plume rouge sur fond jaune : l’en-
seigne iconique des marchands 
de presse. Mais la boutique ne se 
résume pas à son emblème, si recon-
naissable parmi les commerces voi-
sins de la rue Notre-Dame. Quand 
on passe la porte, on découvre autre 
chose qu’une simple maison de la 
presse. Car en plus des journaux et 
des articles de papeterie, Newen fait 
épicerie bio et librairie solidaire. 
Dans ses rayonnages discrets, des 
romans côtoient des ouvrages sur 
l’Amérique Latine, dont le lieu est 
empreint. Particulièrement le Chili 
et Cuba, deux pays chers à Leyla Guz-
man, gérante de Newen et fondatrice 
de Nuevo Concepto Latino, l’associa-
tion qui régit la boutique. 

Le père de ses enfants est cubain, 
elle-même est originaire du Chili. 
Née sous la présidence de Salvador 
Allende, Leyla passe la majeure par-
tie de son enfance sous la dictature 
d’Augusto Pinochet. « Une sœur de ma 
mère habitait à Fontenay, raconte-t-
elle. À douze ans, j’ai quitté le Chili et je 
suis arrivée seule chez ma tante. C’était 

un 2 septembre, la rentrée des classes 
était le 5. Je ne parlais pas un mot de 
français. J’ai donc intégré une CLIN 
(ndlr. : Classe d’Initiation pour Non-
francophones) à l’école Henri-Wallon. 

Puis ma mère est arrivée à Fontenay et 
nous avons vécu un an au foyer de réfu-
giés de la Mission de France, devenue 
la Maison du Citoyen. » 

Nuevo Concepto Latino 

1991. Leyla retourne au Chili pour 
la première fois. Près de dix ans se 
sont écoulés depuis son départ. L’en-
gagement, qui l’anime dès l’enfance, 
est toujours vif. Elle intègre alors 
un collectif contre le blocus à Cuba.  
« On organisait des voyages. On visi-
tait des hôpitaux, des écoles. On faisait 
des chantiers de solidarité. C’est à cette 
époque que j’ai décidé de créer mon asso-
ciation Nuevo Concepto Latino. Le but 
était de promouvoir les cultures latino-
américaines, loin des clichés véhiculés. »
L’association organise des projec-
tions, des sorties, des débats, des 
voyages. Tous les ans, elle participe à 
la Quinzaine de la Solidarité Interna-
tionale, s’engageant pour la défense 
des droits des Mapuches*. 
C’est en 2012 que l’association 
ouvre la boutique Newen, signifiant  
« force » en mapudunzu, la langue 
des Mapuches. « La boutique fait com-
merce équitable, artisanat du monde, 

librairie solidaire, papeterie, mais c’est 
la presse qui amène la majeure partie 
de la clientèle, explique Leyla. Cepen-
dant, les marges sont trop faibles et 
ne permettent pas d’avoir un salarié. 
Moi-même, je suis bénévole depuis deux 
ans. La boutique risque de fermer dans 
les mois à venir. Nous avons besoin 
d’argent et de bénévoles pour préser-
ver l’activité. »
L’association Les Amis de Newen est 
ainsi en cours de création. Les pre-
mières étapes seront de déterminer 
les besoins humains, financiers, et de 
trouver des solutions concrètes. « Il 
y aura d’abord une cotisation annuelle, 
puis un appel aux dons. Et nous orga-
niserons des événements culturels afin 
de récolter de l’argent. » Trois réunions 
publiques ont déjà eu lieu, à Newen 
et à l’école Victor-Duruy. 
La boutique sera ouverte le week-end 
de la Madelon, les 15 et 16 juin, avec 
un stand devant la vitrine. Une belle 
occasion pour rejoindre Les Amis de 
Newen.  ∕  Nikos Maurice  

* Les Mapuches sont un peuple du Chili 

et d’Argentine. Ils revendiquent leur droit 

à récupérer leurs terres. Victimes de 

discriminations sociales et raciales, ils 

subissent une violente répression de l’État. 

COMMERCE

À la fois boutique culturelle et relais presse, 
Newen risque de fermer ses portes en raison 
de difficultés financières. Les clients fidèles 
se mobilisent en créant une association 
de soutien, Les amis de Newen. 

« Il y aura d’abord 
une cotisation 

annuelle, puis un 
appel aux dons. »
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FOOTBALL AMÉRICAIN 

SPORT

Les Météores ont gagné l’avantage de recevoir au premier tour des play-offs en remportant la petite finale de leur poule.

Les choses sérieuses 
commencent 

À chaque snap – engagement des 
actions au football américain – 
on croirait entendre s’ébrouer un 
troupeau de bisons… Les hommes 
forts qui forment les premières lignes 
des deux équipes vont au contact, 
cherchant à chasser, ou, inversement, 
à protéger le quarter-back, le déposi-
taire du jeu d’attaque. Les chocs font 
comme des petits séismes, libérant 
de l’énergie en magma, sous un soleil 
d’avril en fusion. Volcanique. Mais à 
ce petit jeu, les joueurs de Garches, 
qui ont pris le nom d’une tribu amé-
rindienne, les Kiowas, auront vu le 
ciel leur tomber sur la tête, dès la 
première possession offensive des 
Météores. Touchdown transformé :  
7 à 0. Ils ne recolleront jamais au 
score et compteront trois cratères 
dans leur territoire pour une seule 
flèche sur cible au terme du chrono: 
défaite 26 à 6. Les Kiowas auront 

laissé des plumes dans cette finale de 
poule sur le théâtre des opérations du 
stade André-Laurent. De quoi consa-
crer des totems aux Mets... 
Le grand artisan de cette ultime vic-
toire en saison régulière, déclaré 
MVP – most valuable player – de la 
rencontre, s’appelle Kevin Huquet. 
Ni plus ni moins que le petit-fils du 
créateur du club doyen du foot amé-
ricain en France, Alain Lebon. Une 
belle récompense pour le joueur de 
30 ans qui aura assumé au pied levé 
le rôle de meneur de jeu de l’équipe. 
« Notre quarter-back titulaire, Marco 
Vieira, était indisponible, son rempla-
çant, blessé, et le remplaçant du rem-
plaçant avait mal au bras... Kevin, 
c’est notre pompier de service, notre 
joueur à tout faire, hyper polyva-
lent. Il joue habituellement running-
back, mais nous l’utilisions plutôt en 
défense cette saison. C’est bien qu’il 

soit à l’honneur, car il incarne l’esprit 
Météore : il se caractérise par une abné-
gation sans faille », félicitait Marc-
Angelo Soumah, directeur sportif de 
l’USF foot US, ancien président de la 
Fédération française de football amé-
ricain, qui aura, au cours de sa car-
rière de joueur, foulé les pelouses 
de la mythique NFL avec les Browns 
de Cleveland. Les statistiques de 
Kevin sont sans appel : deux tou-
chdowns marqués à la course et un 
autre converti à la passe pour Junior 
Zohoré. 

Objectif Casque d’argent 

« Le football américain est avant tout 
un sport collectif. L’individu peut faire 
la différence sur quelques actions, 
mais pour la victoire, il faut que toute 
l’équipe pousse dans le même sens, 
déclarait Kevin après les honneurs. 
Le football américain est un sport où 
chacun à un rôle bien spécifique. Nous 
démontrons tout notre potentiel collec-
tif cette saison. » 

Avec cette victoire, la 7e en 8 matchs, 
les Météores sont assurés d’avoir 
l’avantage du terrain le 5 mai pour le 
premier tour des play-offs (kick-off à 
14h au stade André-Laurent, la phase 
du championnat où chaque rencontre 
se joue avec une épée de Damoclès 
au-dessus du casque. Mais Marc-
Angelo Soumah se projette déjà plus 
loin dans le tableau final : « Nous sor-
tons premiers de la poule la plus relevée 
de la Conférence Nord. Nous sommes 
confiants. Nous visons la remontée en 
D2 et le Casque d’argent. Ça nous ferait 
deux titres majeurs depuis mon retour 
au club et le travail de restructuration 
opéré – les juniors ont été champions 
de France en 2017. Cette année, il faut 
que nous concrétisions. » Les mots 
de Jean-Philippe Dinglor, le coach 
en chef des Mets, à la fin du match, 
ne laissaient aucune place à l’équi-
voque : « Je veux qu’on soit les derniers 
à partir en vacances. » Leurs adver-
saires sont prévenus : les Météores 
sont en mode Armageddon…  ∕  
Christophe Jouan 

Le 21 avril, les Météores accueillaient les 
Kiowas de Garches, pour un match décisif…
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EN BREF

Badminton
Le maintien c’est bien 
L’équipe 1ère, mixte, de l’USF 
badminton n’aura pas réalisé 
l’exploit lors des matchs de 
barrage pour la montée en R2. 
Mais, malgré le forfait de deux 
titulaires, les badistes de 
Fontenay n’ont pas démérité  
et ont fait perdre quelques 
plumes à leurs adversaires :  
ils ont fait match nul contre 
Pontoise (4-4) et se sont inclinés 
5 à 3 contre Gennevilliers. 

Roller artistique 
Carton plein
Quatre patineurs, quatre 
podiums. Les sportifs montés sur 
roulettes de l’USF roller artistique 
ont cartonné lors de la première 
étape qualificative pour le 
Championnat de France 2019 du 
circuit Danse. La figure de proue 
du club, Paloma Troianovski 
remporte l’épreuve chez les 
seniors en N1, tout comme Hugo 
Clave chez les juniors, toujours  
en N1. Coralie Copain est quant  
à elle 2e chez les juniors N1, et 
Elisa Mori 3e chez les cadets en 
N2. Avec sa prestation mirifique, 
Paloma Troianovski valide sa 
sélection pour les prochains 
meetings internationaux avec  
le collectif France. Rendez-vous 
les 9 et 12 mai pour la 2e manche 
qualificative. 

Gymnastique 
Qualifiées 
Qualifiée en repêchage pour 
participer au 1er tour de la 
compétition internationale de 
gymnastique artistique féminine, 
l’équipe senior de l’Espérance  
a validé son ticket pour la finale 
interdépartementale (11 et 12 
mai à à Soisy-sous-
Montmorency). 

Danse sur glace
Au pied du podium 
Lise Pierronne, championne 
d’Île-de-France et sa partenaire 
de club, la vice-championne  
de France Chloé Lachassagne, 
auront respectivement terminé 
4e et 5e lors des championnats  
de France solo de danse sur glace 
chez les cadettes. Un beau tir 
groupé pour les deux patineuses 
de l’USF bien qu’il ait échoué au 
pied du podium. Rappelons 
la médaille d’argent acquise il y a 
peu aux championnats de France 
couple par le duo de benjamins 
Sarah Marcilly/Jolan Engel.

TENNIS. Guillaume Allier, l’entraineur en chef de la 
section tennis de l’USF, confiait dans notre pénultième 
numéro, au sujet de sa paire de petits as en devenir, Alexis 
Berquier et Roméo Sprocq : « Ils sont très, très forts en 
double. » Le fait est qu’Alexis et Roméo, brillamment qua-
lifiés 3 à 0 au Tiec pour la phase finale des championnats 
de France par équipe des 12/13 ans qui s’est disputée à 
Valence les 30 et 31 mars, auront gagné tous leurs matchs 
en double du tournoi. Y compris donc celui de leur demi-
finale perdue contre les futurs vainqueurs de l’édition 
2019, un duo issu du club de Villa Prime Rose (Bordeaux). 

Malheureusement, nos duettistes du double auront donc 
été un peu courts dans leurs costumes de duellistes lors 
de cette opposition (défaite 2 à 1). Mais Alexis et Roméo 
n’auront pas fait le voyage pour rien à Valence : reversés 
dans la petite finale, ils ont gagné 2 à 1 contre une paire 
d’Issy-les-Moulineaux, et reviennent ainsi à la maison 
sertis d’un bling-bling de bronze autour du cou. Sur la 
3e marche du podium des championnats de France, on 
peut peu ou prou affirmer qu’Alexis et Roméo forment 
le meilleur duo de double de France et de Navarre, dans 
leur catégorie d’âge. Clap clap. ∕  CJ

Les duettistes du double

Alexis Berquier et Roméo Sprocq, médaillés de bronze aux championnats de France, font la paire : ensemble ils ont remporté 
tous leurs doubles lors du tournoi.

HOCKEY SUR GLACE. Il n’y aura 
malheureusement pas eu de tro-
phée international des Pumas cette 
année, la traditionnelle compétition 
du week-end de Pâques organisée par 
l’USF hockey sur glace pour ses U13. 
Mais les aficionados du sport collec-
tif le plus rapide du monde pourront 
se consoler le 8 mai, avec le 4e tournoi 
de hockey loisir organisé par le club. 
Tournoi senior de niveau Fédéral D4, 
six équipes seront en lice dont deux 
de Pumas, une de Vikings (Vitry), une 
de Renards (Orléans), une de Jokers 
(Cergy), et une équipe mixte (avec des 
filles) de Jets, en provenance d’Evry-
Viry. David Vollborth, capitaine des 
Pumas loisirs, qui entraine aussi les 
chatons de l’USF à l’école de hockey, 
détaille : « Au total, il y aura quinze 

matchs de vingt 
minutes, sans arrêt 
chrono. Chaque 
équipe jouera les 
cinq autres dans 
une sorte de mini-
championnat. Il n’y 
a pas de charges en 
D4. Nous jouons 
juste pour le fun. 
Cela explique sûre-
ment l’essor du 
hockey loisir qui 
accueille tout le 
monde : des papas, 
des mamans, des jeunes et des anciens 
joueurs. » L’équipe 1ère loisir des Pumas 
partira-t-elle favorite ? Probablement, 
car elle évolue en D2 Loisir depuis 
l’année dernière et vient d’assurer 

son maintien. Rendez-vous le 8 mai 
sur la glace d’Allende pour une ava-
lanche de buts. ∕  CJ

Tournoi hockey sur glace loisir -  
8 mai - 10h à 20h - entrée libre.   

Les crosses vont crisser
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CULTURE

Montgomery, une ville d’Alabama 
aux États-Unis. 2 mars 1955. Dans 
le bus de 14h30 une jeune femme, 
noire, refuse de laisser sa place à 
un autre passager, blanc. Elle s’ap-
pelle Claudette Colvin, elle a 15 ans. 
Giflée, menottée et expulsée du bus, 
elle sera mise en état d’arrestation. 
Neuf mois plus tard, le 1er décembre, 
un traitement similaire est réservé à 
une couturière de 42 ans : Rosa Parks. 
La deuxième deviendra un symbole 
de la lutte contre la ségrégation 
raciale aux Etats-Unis. La première, 
toujours en vie, sera oubliée par l’His-
toire. Et c’est cette histoire, son his-
toire, que raconte le spectacle Noire. 
Adapté du roman de Tania de Mon-
taigne, Noire, la vie méconnue de Clau-
dette Colvin (prix littéraire Simone 
Veil en 2015), il est proposé par le col-
lectif F71 au théâtre Roublot le 7 mai. 
« Prenez une profonde inspiration, souf-
flez et suivez ma voix, désormais, vous 
êtes noir, un noir de l’Alabama dans les 

années 50. Désormais, vous êtes noir ». 
D’entrée de jeu, Claudette s’adresse 
directement au spectateur, mainte-
nant acteur. 

Roman graphique théâtral 

Accessible dès 14 ans, Noire montre 
le monde à travers les yeux d’une 
adolescente, héroïne ordinaire, à 
laquelle tous les publics, y compris 
les plus jeunes peuvent s’identifier.  
« C’est une pièce historique, dont l’ac-
tion se passe dans un autre pays, à une 
autre époque – celle de la ségrégation – 
mais les questions qu’elle soulève sont 
toujours d’actualité, nous dit Charlotte 
Melli, scénographe/dessinatrice. En 
invitant le public à se mettre dans la 
peau de Claudette, nous l’invitons à se 
questionner sur ce qu’implique d’être 
noir, d’être “ l’autre ” dans notre société. 
C’est une force du spectacle vivant, du 
présent de la représentation ». Deux 
femmes, Charlotte Melli ainsi que 

Sophie Richelieu, comédienne et 
chanteuse, partagent la scène avec 
un écran pour créer un roman gra-
phique théâtral. Incarnant à elle 
seule, par la parole ou par le chant, 
l’importante galerie de personnages 
qui se croisent sur le plateau, l’actrice 
prend en charge le récit. Dessinant 
en direct des images projetées sur 
l’écran, composant parfois à partir 
de documents préexistants (archives, 
photos), la scénographe donne vie 
aux décors, teintés de noir et de blanc 
(l’encre de Chine a été privilégiée), 
sous les yeux des spectateurs. 

La voix des concernées

« Avec Lucie Nicolas, metteure en scène, 
nous avons adapté le livre de Tania de 
Montaigne un peu comme une BD, avec 
un story-board, explique-t-elle. Il fal-
lait que le jeu et l’image ne racontent 
pas la même chose, qu’ils se complètent, 
se répondent. Il y a eu un gros travail de 
découpage pour déterminer ce qu’il fal-
lait dire, ce qu’il fallait montrer ».
Afin de coller au plus près à l’am-
biance de l’époque, une musique 

aux influences noire-américaine 
tantôt issue des années 50 tantôt 
plus contemporaine a été choisie et 
un important travail de reconstitu-
tion à partir d’archives (minutes de 
procès, photos, témoignages) a été 
effectué. Du théâtre-documentaire ? 
« Je parlerais plutôt de théâtre-docu-
menté, nuance Charlotte Melli. Tout 
en conservant une vraie dramaturgie, 
l’important était de comprendre ce qu’il 
s’était passé pour pouvoir le raconter, 
partager les émotions. Trop pauvre, 
trop noire, trop jeune, trop femme, 
Claudette Colvin a été écartée de l’His-
toire. Nous souhaitions donc lui rendre 
hommage, faire connaître son parcours 
qui a été une étincelle dans le mouve-
ment des droits civiques. Trop souvent, 
la parole n’a pas été laissée aux femmes. 
Nous voulions redonner leurs voix aux 
concernées ». /  Sébastien Sass

7 mai, 20h30 - Théâtre Roublot. Tarifs : 
19 €, 12 € (réductions), 8 € (-25 ans).
Réservations : fontenayenscenes.fr 
ou 01 71 33 53 35. 
Rencontre avec l’équipe artistique 
après la représentation.

Une histoire oubliée de l’Histoire
Le 7 mai, le collectif F71 propose, au théâtre 
Roublot, le spectacle Noire. 

THÉÂTRE La comédienne et chanteuse Sophie Richelieu incarne, à elle seule, tous les personnages de la pièce.

CULTURE
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CONCERT. Pour son dernier concert de la saison, Fon-
tenay-en-Scènes a choisi d’emmener ses spectateurs par-
delà les frontières, les océans et les mers en invitant deux 
figures du blues pour une soirée exceptionnelle. La star, 
c’est Otis Taylor. Ancien antiquaire venant du Colorado 
il a, en près de 25 ans, sorti une quinzaine d’albums et 
participé à la bande-originale de films hollywoodiens 
comme Shooter en 2007 ou Public Enemies en 2009. Multi-
instrumentiste, il a su créer un style, hybride, à lui tout 
seul : la trance blues. Une musique, inspirée par le vau-
dou, qui repose sur des rythmes de percussion syncopés 
et le principe de répétition pour faire perdre aux audi-
teurs, la notion du temps.  « C’est un grand monsieur ! s’en-
thousiasme Myriam Roque, programmatrice musique. 
Ses textes, forts, portent en eux les réalités de l’Amérique 

d’hier et d’aujourd’hui comme le racisme et la pauvreté ». 
Un lien évident avec le spectacle Noire qui sera joué le  
7 mai au théâtre Roublot. En première partie, le public 
découvrira ou retrouvera (l’artiste a déjà joué à Fonte-
nay, à la médiathèque notamment) le franco-américain 
Cory Seznec. « Influencé par quelques années passées en 
Ethiopie, armé d’une guitare « fingerstyle » ou d’un banjo 
« clawhammer », il propose un blues bien à lui, métissé de dif-
férents styles de folk, de world et de pop », présente Myriam 
Roque. Alors, prêts à partir sur les routes avec ces deux 
baroudeurs ? /  Seb.S.

11 mai, 20h30, salle J.-Brel.
Tarifs : 19 €, 12 € (réductions), 8 € (-25 ans).
Réservations : fontenayenscenes.fr ou 01 71 33 53 35.

EN BREF

Lundi 13 mai - 20h30
Kosmos
Simone Barbès  
ou la Vertu 
C’est, déjà, le 7e rendez-vous 
du  « Ciné-Rencard » ! Et pour 
cette séance du ciné-club 
consacré au cinéma vu par 
le cinéma, c’est Simone Barbès 
ou la Vertu qui sera projeté sur la 
toile municipale. Le film de 1980, 
premier long de sa réalisatrice 
Marie-Claude Treilhou, se focalise 
sur les errances et les rencontres 
de l’ouvreuse d’un cinéma porno 
qui fait la connaissance, dans  
une boite de nuit lesbienne,  
d’un homme desespéré. 
Une ode aux mondes interlopes,  
aux dérives, aux marginalités,  
à un Paris nocturne disparu.  
À l’issue de la séance, décryptage 
par Claudine Le Pallec Marand, 
enseignante à Paris VIII 
et animatrice de ciné-clubs.
Renseignements : 01 71 33 57 00 
ou page Facebook  
« Cinéma Le Kosmos ».

Samedi 18 mai
15h et 16h30
Médiathèque  
Louis-Aragon
Tous au jardin !
Dans le cadre de la journée de 
l’Animal et de la Nature en ville, 
les 6e des classes à horaires 
aménagés musique (CHAM)  
de Joliot-Curie vous offrent 
leur voix et leur musicalité. 
Dirigées par Virginie Tharaud, 
chef de chœur, et Hakim Mioudi, 
chef d’orchestre. Leur répertoire 
met en valeur les joies du jardin 
à travers la chanson française 
en reprenant Ray Ventura, 
Yves Duteil ou encore Pierre 
Perret. Un grand bol d’air frais ! 
Gratuit sur réservation au  
01 49 74 79 60.

Théâtre à domicile
Romy Schneider
Et si ce n’était pas vous qui alliez 
au théâtre mais le théâtre 
qui venait à vous ? C’est ce que 
propose Véronique Daniel avec 
Romy Schneider, son spectacle  
à domicile (Vidéo : Kathia David, 
musique : Alain Bernard, décor : 
Héloïse H., régie : Georges F.).  
Une manière privilégiée, 
intimiste, de goûter le 6e art 
entre amis sous son propre toit !
Extraits vidéos sur Youtube :  
« Romy Schneider par Véronique 
Daniel ». Renseignements 
et inscriptions : 06 60 17 67 58.

Dream in blues !

CONCERT. Mêler musiques clas-
siques et improvisées. Tel est l’un des 
objectifs des Apéros Ma Non Troppo 
qui, depuis l’automne dernier, ryth-
ment Le Comptoir. Et l’édition du 18 
mai ne devrait pas déroger à la règle. 
Auteure et joueuse de musiques ins-

trumentales et électroacoustiques, 
créatrice d’installations sonores, la 
Norvégienne Ida Heidel sera à la flûte 
et à la flûte basse. Musicien et péda-
gogue international, auteur d’une 
méthode d’éveil corporel, George 
Lesayah sera aux percussions et à la 
batterie. Musicien, compositeur et 
mathématicien ayant travaillé aussi 
bien le jazz, la chanson, le théâtre ou 
la danse, Claude Barthélemy (sur la 
photo) tiendra guitares et oud. Trois 
horizons rassemblés autour d’un pro-
jet : Caramba Moon. « Pour le concert 
au Comptoir, nous préparons quelques 
pièces de Bach, des airs tradition-
nels scandinaves, une pavane moye-

nâgeuse, une danse anglaise du 19e 
siècle qui parsèmeront nos improvisa-
tions tournées vers l’Orient, promet le 
trio. L’idée est d’inventer une folk music 
d’avenir, acoustique ». Et, comme tous 
les Apéro Ma Non Troppo, celui-ci 
se terminera en « after » où le public 
est invité à rencontrer les artistes 
autour d’un verre, de tapas et d’an-
tipasti faits maisons.  /  Seb.S

Le 18 mai, 19h suivi d’un after.
Ouverture du bar dès 18h.
Tarifs : 16 €, 14 € (web), 12 € 
(réductions), 5 € (-12 ans).
Réservations : musiquesaucomptoir.fr 
ou 01 48 75 64 31.

Caramba Moon

Otis Taylor. Cory Seznec.
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Les tribunes des élus
GROUPE ENSEMBLE,  
RÉVEILLONS FONTENAY 

Gildas Lecoq, Brigitte Chambre-Martin, David Guyot, Sana Ronda, Philip De La Croix, Geneviève Louicellier-Calmels, 
Christophe Esclattier, Brigitte Roche, Lionel Bertrand.

La Démocratie locale mérite mieux !
La démocratie c’est avant tout le respect de 
son contradicteur. Une chose est certaine, lors 
du dernier conseil municipal, le Maire et ses 
militants ont oublié ce principe. 

A l’occasion du budget, au brouhaha organisé, 
aux cris de contestation de certains élus de la 
majorité (et non des moindres), se sont mêlés 
des insultes, émanant de supporters « PCF » et 
« Insoumis » installés dans le public, que nous 
souhaitons vivement dénoncer !

Les fontenaysiens doivent savoir que depuis 
des années, ces militants perturbent systéma-
tiquement les interventions des élus de notre 
groupe lors du conseil municipal. 

« C’est un jeu », disent certains, c’est sur-
tout aussi scandaleux que les chants détes-
tables que l’on peut entendre dans les stades 
de football. Se faire traiter de « connard », 
« blaireau » et autre « collabo » n’enrichit 
nullement le débat. Il n’est pas dans notre 
habitude de nous plaindre, mais quand les 

limites sont dépassées, il convient de dénon-
cer ces agissements. Pour donner des leçons 
de morale à la terre entière, ces « agitateurs » 
répondent toujours présents, mais quand il 
s’agit d’accepter l’exercice de la démocratie 
locale c’est une autre « affaire ».

OUI, la démocratie mérite mieux !
Puisqu’on se dit tout, nous tenons également 
à dénoncer les dégradations régulières de 
notre permanence de la rue Dalayrac. Tags, 
jets de colle à papier, vitrine cassée, rien ne 
nous aura été épargné depuis 2014. A ceci 
s’ajoute, et c’est plus grave, les crevaisons 
volontaires répétées de plusieurs pneus des 
voitures de certains d’entre nous ou de nos 
proches soutiens. A quelques mois des élec-
tions municipales, et parce que nous vous 
devons aussi la transparence, il était impor-
tant de vous le faire savoir. 

Le diner du Gala 
de boxe fait jaser !

En avril, notre ville a accueilli un 
grand Gala de boxe dans une 
ambiance fantastique. Un vrai 
succès.

Organiser un tel gala est une 
bonne chose pour l’attractivité 
d’une ville. Si son coût est élevé 
(on parle de plus de 80.000 
euros), il est nécessaire, dès lors, 
de faire appel à des sponsors pour 
financer l’événement. Il est nor-
mal, également, que ces parte-
naires privés puissent avoir accès 
à des places réservées ou à un 
cocktail pour leurs clients invités, 
puisqu’ils ont financé en partie le 
Gala. Mais cela doit se faire dans 
le respect du public qui a payé ses 
places.

Pourtant les spectateurs ont eu la 
surprise de voir, au pied du ring, 
bien visibles de tous, juste sépa-
rées du public par des barrières et 
des vigiles, des tables où les invi-
tés se faisaient servir des repas 
chauds et autres coupes de vin 
pétillant. 

Que les partenaires profitent de 
cet événement pour inviter leurs 
clients et puissent avoir des places 
réservées se comprend. Qu’ils 
puissent leur offrir une collation, 
aussi.

Ce qui a choqué le public, c’est 
de voir diner à ces tables, devant 
tout le monde, des élus qui, à lon-
gueur de discours, condamnent 
les privilèges et l’argent privé. 
A savoir : le maire, son épouse 
adjointe au sport, son beau-
père conseiller municipal et les 
membres de leur Cabinet.

Quand on se veut proche des habi-
tants, la décence aurait voulu que 
l’espace réservé pour un diner ou 
un cocktail soit en retrait du ring, 
pas au pied de celui-ci, devant le 
public qui, lui, a payé ses places ! 

COORDONNÉES 

GROUPE 
D’OPPOSITION 

Groupe Ensemble,  
réveillons Fontenay
Adresse :  
111, rue Dalayrac  
94120 Fontenay-sous-Bois  
Tél. : 06 17 76 12 56.

Courriels :  
ensemble.reveillons.fontenay@
gmail.com

Pour nous contacter par mail, 
il vous suffit d’écrire en utilisant 
le principe :  prénom.nom@
fontenay-sous-bois.fr

GROUPES  
DE LA MAJORITÉ 
MUNICIPALE

Groupe des Radicaux 
 de gauche
Adresse : Hôtel de Ville  
4, esplanade Louis Bayeurte 
94125 Fontenay-sous-Bois - 
Twitter : @PRG94120 
https://fr-fr.facebook.com/
PRGfontenaysousbois

Groupe Europe Écologie 
- Les Verts
Courriel : eelv94120@gmail.com 
Blog : fontenaysousbois.eelv.fr

Groupe  
Fontenay citoyen 
Courriel :  
fontenaycitoyen@gmail.com

Groupe  
Fontenay en Commun - 
Front de gauche
Tél. : 01 49 71 52 29 

Groupe  
Fontenay Socialiste
Secrétariat des élus :  
01 49 74 75 40 
Blog :  
www.fontenay socialiste.net

Groupe France 
Insoumise
contact :  
fontenay.insoumise@gmail.com

BUDGET DU MANDAT :  
Avec 1 Milliard d’euros il y avait mieux à faire ! 
Le dernier budget du mandat a été présenté. Il 
nous a donné l’occasion de confronter notre 
vision de la gestion de notre ville à celle de 
la majorité. 

Soyons précis, nos divergences ne portent 
pas forcément sur les choix des nouveaux 
services qui sont proposés aux habitants. 
Qui pourrait être défavorable à la gratuité des 
goûters, ou à l’introduction de plus de bio 
dans les repas ? 

NON, nos divergences fondamentales portent 
sur la manière et la méthode mises en place 
pour financer ces nouvelles dépenses. Ce der-
nier budget nous a donc permis de faire un 
bilan. 

Quand on fait un bilan, il faut principale-
ment se poser la question : Qu’est-ce qui a 
été amélioré à Fontenay depuis 2014 ? La 
réponse est simple : Rien.

C’est malheureux car depuis 2014, les bud-
gets cumulés s’élèvent à 930 M€, soit presque 
1 milliard si on y ajoute les budgets annexes.

Avec 1 Milliard d’euros, le pouvoir d’achat 
des habitants s’est-il amélioré ? NON. Pire, 
chacun a pu constater une augmentation 
constante du prix des services et des impôts 
locaux. Comparez vos impôts de 2014 à ceux 
de cette année et vous verrez que notre groupe 
dit vrai !

Avec 1 Milliard d’euros, la propreté de nos 
rues, la qualité de notre voirie se sont-elles 

améliorées ? NON. Quand la population 
regrette le temps passé, c’est clairement que 
l’équipe municipale en place est défaillante. 

Avec 1 Milliard d’euros, quelles améliora-
tions ou nouveautés en matière d’équipe-
ments publics ont été apportées ? Presque 
RIEN. Pourtant Fontenay aurait pu construire 
une nouvelle école à l’Ouest. Mais non, la 
majorité a préféré installer des préfabriqués 
dans les écoles. En matière d’équipements le 
maire a choisi de construire un théâtre coû-
teux !

Avec 1 Milliard d’euros, en matière d’urba-
nisme avez-vous l’impression d’une amé-
lioration globale et d’un embellissement de 
nos quartiers ? Une fois encore, la réponse est 
NON.

L’apparente maîtrise présentée dans ce 
budget repose sur le sacrifice de 20% de 
dépenses d’équipement prévues en 2018 et 
non effectuées ! Pour financer ces dépenses 
et le futur théâtre, le maire et son équipe ont 
vendu de nombreux biens : des terrains, nos 
centres de vacances, … Ces effets d’aubaine 
que nous ne retrouverons plus demain ne 
nous permettent pas de dégager des marges 
pour investir pour l’avenir, et donc réduire 
nos charges de fonctionnement. 

Avec presque 1 Milliard d’euros depuis 
2014, nous aurions pu faire mieux, beau-
coup mieux même pour les Fontenay-
siennes et les Fontenaysiens.  
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GROUPES DE LA MAJORITÉ MUNICIPALE

GROUPE FONTENAY CITOYEN 

L’opposition lance 
sa campagne…
de dénigrement Nassim Lachelache,

adjoint à la Politique 
de la ville et à  
la réussite éducative

Rien ne sert de courir il faut partir à point
Quand on cherche querelle dans 
les moindres recoins
Que le renard s’allie au lièvre
Avec au menu flatterie et promesses vaines
Calomnie au bout des lèvres 
Qui résonne chez nous comme  
un acouphène

Heureux de constater l’opposition  
consternée
Par des tribunes ennuyeuses
Prière par avance d’excuser  
Un engagement et une politique ambitieuse
Les fontenaysiens apprécieront 
le sens constructif

D’un ennui lié à la chose éducative
D’un ennui lié à la chose locative
D’un ennui lié à la chose écologique 
D’un ennui lié à la chose économique 
D’un ennui lié à la chose alimentaire 
Ainsi s’achève cette « constructivité »  
rudimentaire

Vous chantiez pendant 5 ans ? Nous en 
sommes fort aise et constatons que vous 
commencez à danser maintenant. Parole de 
fourmi, il vaut mieux s’économiser que finir 
comme le lièvre essoufflé. Sauf si votre seul 
objectif est de jouer au renard avec le son mais 
sans l’image.  Sauf si votre ramage se rapporte 
à votre plumage.

Françoise Garcia, 
conseillère 
municipale 
déléguée 
au Parcours 
retraités

Michel 
Tabanou, 
adjoint 
délégué aux 
Relations 
internationales

Clémence 
Avognon 
Zonon,
adjointe 
déléguée au 
Patrimoine bâti

FONTENAY SOCIALISTE 
ET GÉNÉRATION.S 

Et si on parlait 
de l’Europe avec 
Génération.S ?
Qu’est-ce que l’Europe au quotidien ? Quelle 
distance entre Bruxelles et notre domicile ? 
Tout réfléchi, l’Europe est pourtant à notre 
seuil ! Parcourant Fontenay, nous savons que 
les immeubles sociaux bénéficient du fonds 
européen de développement régional (FEDER) 
qui investit dans ces logements et leur rénova-
tion thermique. L’UE consacre une partie des 
fonds européens (FESI) à des projets de déve-
loppement urbain et permet aux villes d’échan-
ger leurs expériences et leurs bonnes pratiques 
grâce à URBACT. L’UE possède un agenda urbain 
avec 12 champs d’actions prioritaires: logement, 
pauvreté urbaine,  transition énergétique, éco-
nomie circulaire, emplois et compétences dans 
l’économie locale, commande publique nova-
trice et responsable... La ville au cœur de nos 

priorités est faite pour ses citadins-citoyens. 
Elle est durable, respectueuse de l’environne-
ment local et global, solidaire. C’est enfin une 
ville des savoirs et des cultures qui a besoin de 
son passé et de son présent, faits de diversité 
pour se projeter dans son avenir. Mais soyons 
vigilant·e·s car la démolition systématique 
de l’État et des droits sociaux frappe dure-
ment les populations, aggrave les conditions 
de vie, de travail et la misère des plus faibles. 
Les victimes de cette Europe néo-libérale, 
anti-démocratique, antisociale et austéritaire, 
la contestent. La colère explose en de nom-
breux pays et le nationalisme séduit toujours 
plus de citoyen·ne·s. Avec Génération.S por-
tons ensemble une Europe sociale et solidaire.

GROUPE FRANCE  
INSOUMISE 

Les polémiques 
politiciennes du groupe 
« Ensemble réveillons 
Fontenay »

Delphine Fenasse, 
conseillère municipale à l’Activité périscolaire, 
conseillère territoriale déléguée au  
Syndicat des Eaux d’Île-de-France.

Dans le dernier numéro du journal municipal, 
la droite a pensé opportun, à un an des muni-
cipales pour lesquelles M. Lecoq est déjà dans 
les starting-blocks, de s’insurger contre notre 
tribune, lui imputant de juger le drapeau et 
l’hymne national nauséabonds.
L’opposition fait preuve d’une malhonnêteté 
intellectuelle qui n’étonnera personne car 
ce que avons écrit est très différent. En effet, 
ce que nous disons, c’est que l’utilisation de la 
Marseillaise ou du drapeau tricolore n’est pas 
neutre et que nous préférons leur utilisation 
par les résistants au nazisme que par des ver-
saillais assassinant des communards ou par le 
gouvernement se cachant derrière pour mas-
quer sa destruction de l’Education nationale. 
En campagne pour se faire élire, la droite et 

son chef de file M. Lecoq ont donc comme 
stratégie de jeter le discrédit sur la France 
Insoumise, mais pas uniquement. 
Ainsi, ils écrivent : «Comment les élus Fi 
peuvent-ils conserver leur mandat», le groupe 
«Fontenay citoyen» est jugé «aveugle ou irres-
ponsable» et doté d’un «état d’esprit simplifi-
cateur inacceptable et dangereux». Dans une 
de leur tribune, vous pouviez même lire la for-
mule «rendez l’argent» traitant ainsi impli-
citement la majorité municipale de voleuse. 
Des incriminations outrancières alors que 
nous avons besoin d’un vrai débat démo-
cratique de fond, permettant d’alimenter la 
réflexion populaire. La France Insoumise y 
travaille, ce qui n’est visiblement pas le cas 
de l’opposition. 

RADICAUX DE GAUCHE

Nos combats 
communs

Georges LockoMarie-Jo Do Rosario

Les grands bouleversements et les mutations 
profondes de notre époque remettent en 
cause nos modes de production et de consom-
mation. Ils nous poussent à réagir immédiate-
ment sur nos comportements tant individuels 
que collectifs. Le productivisme et le libéra-
lisme économique sont tout simplement 
facteurs d’inégalités et de dégâts environne-
mentaux. À quoi bon parler de progrès par-
tagés quand les richesses sont régulièrement 
captées par une minorité ? À quoi bon parler 
de conditions de vie, de progrès social quand 
l’activité industrielle occulte la nécessité de 
préserver la planète ? Dans les années 60, 
René Dumont se dressait déjà contre le mau-
vais départ de l’Afrique et plus tard, contre 

l’économie de profit. Des réponses immé-
diates aux enjeux environnementaux s’im-
posent, tout en veillant à la cohésion sociale. 
Dans la lutte contre les inégalités ce n’est pas 
environnement contre pouvoir d’achat mais 
tout à la fois. Face aux défis planétaires, nom-
breux de nos citoyens redoutent l’abandon et 
l’oubli. Pour les Radicaux de gauche, le déve-
loppement économique doit intégrer la pro-
tection de la planète. L’ environnement ne 
peut être dissociée de la lutte contre les iné-
galités.

Les composteurs traitent une partie des déchets 
alimentaires et produisent de l’engrais naturel 
pour nos jardins au lieu d’engrais chimique.
C’est mieux que mettre à la poubelle puis inci-
nérer des déchets composés d’eau !!!
Les jardiniers de la ville produisent déjà leur 
compost à partir des déchets verts des 60 hec-
tares d’espaces verts publics de la ville. 
Depuis de nombreuses années, les particu-
liers peuvent réclamer un composteur gratuit 
pour leur usage. Aujourd’hui, il faut s’adres-
ser au Territoire Paris Est Marne et Bois (la loi 
a transféré la compétence Déchets).
Il y a des composteurs dans les jardins parta-
gés de la ville.
Après Noël, les agent·e·s de la ville ont orga-

nisé des points de collecte des sapins pour 
qu’ils soient broyés et compostés.
Sur quelques copropriétés à Fontenay, ont 
été installés des composteurs, après avis du 
conseil syndical.
De plus en plus d’habitant·e·s souhaiteraient 
que des composteurs soient installés dans les 
quartiers.
Il faut des référent·e·s qui surveillent que cela 
ne serve pas de poubelle, qu’il soit suffisam-
ment aéré, mélangé dans ses différentes com-
posantes….
Des agent·e·s de Paris Est Marne et Bois 
accompagnent la mise en place de ces com-
posteurs et forment les référent·e·s.
Alors, citoyen·ne·s, volontaires ?

Fanny Brunet, 
conseillère municipale 
à la biodiversité et 
l’animal dans la ville

Régis Pio,
conseiller municipal 
à l’Agenda 21 et 
la Ville en Transition

GROUPE EUROPE ÉCOLOGIE - LES VERTS 

Composteurs 
en ville :  
oui, oui, oui !

LES PROPOS TENUS DANS LES PAGES « TRIBUNES DES ÉLUS » SONT SOUS LA RESPONSABILITÉ DES GROUPES POLITIQUES QUI EN ASSURENT SEULS LA RELECTURE.

FONTENAY EN COMMUN -  
FRONT DE GAUCHE 

Un budget 
municipal au 
service du commun !
Le budget voté pour l’année 2019 lors du der-
nier Conseil municipal, témoigne de poli-
tiques publiques qui partent des besoins des 
habitant·e·s. Nos choix budgétaires s’ancrent 
au plus près de la réalité de la vie des gens. 
Notre budget est pensé pour garantir à tout·e·s 
l’accès aux biens de première nécessité que 
sont la santé, le logement, l’éducation, les loi-
sirs ou la culture. Cette exigence est rendue 
possible par notre sérieux budgétaire.
Nos ressources augmentent notamment grâce 
au dynamisme du développement économique 
de la ville, le niveau d’investissement est égale-
ment en hausse, l’autofinancement s’améliore 
et l’endettement continue de reculer. Par ail-
leurs, les impôts n’augmenteront pas à Fon-
tenay et ce pour la 3ème année consécutive.

Pour autant, gérer une ville aujourd’hui, c’est se 
battre pour préserver son autonomie d’action 
face aux velléités de l’Etat. Des coupes budgé-
taires sans précédent fragilisent notre capa-
cité d’agir.  Sans oublier la réforme territoriale 
qui nous contraint à transférer à la Métropole du 
Grand Paris et au territoire Paris-Est- Marne et 
Bois, une partie de nos ressources fiscales, de 
même qu’une partie de nos compétences.
Malgré ces contraintes, la municipalité par-
vient à garantir un service public de qualité 
pour tout.e.s comme l’illustrent : la gratuité des 
classes transplantées depuis janvier, notre sys-
tème de tarification sociale, la très prochaine 
livraison de l’école Langevin : écoconstruction 
à énergie positive, les 47 % d’alimentation bio 
dans les cantines, le futur regroupement des 
2 centres municipaux de santé, le futur théâtre, 
ou encore l’élargissement des bénéficiaires du 
Pass + pour nos ainé·e·s.
Au moment où le chef de l’Etat continue 
d’ignorer le besoin de justice sociale et de 
services publics, exprimé par nos conci-
toyens : à Fontenay, fidèles à notre histoire 
et à notre identité, nous continuons d’agir 
avec toutes les énergies citoyennes, au ser-
vice du commun. 
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ÉTAT CIVIL

ILS SONT NÉS

ANWAR Rayyane ;
CHEIKH BRAHIM Yasmine ;
DENG Franck ;
FRANÇOIS Arthur ;
LEGAL Louis ;
MARIAGE Élina ;
MONNIER Ambre ;
MUSTO Joseph ;
SABAS Jenelle.

FÉLICITATIONS !

CHISSEAUX Lidia et TUFIS Flaviu ;
KUPPAN Loges et KALAISSEL VOM 
Vishnuvaradhan ;
MECHEDAL Rima et CHAÏBI Samy ;
TANGUY Anne-Caroline et DEGRÉMONT 
Roland ;
TEURUARII Romy et NAIT ALAMARA Nadir ; 
USTARBEKOVA Aida et AYNARD Islam.

ILS NOUS ONT QUITTÉS

Mme BONNARDOT Paulette 92 ans ;
Mme BRILLANCEAU Geneviève 93 ans ;
Mme CHANSON Michèle 74 ans ;
M. CHAUVIN Elie 88 ans ;
M. DELAGE Jean-Louis 80 ans ;
M. DE LIMA MARTINES CERQUEIRA Emilio  
82 ans ;
Mme DEMETZ Solange 93 ans ; 
M. FOUGEROUSE Régis 63 ans ;
M. GABAJI Tarek 39 ans ;
Mme GÉRARD Claude 86 ans ;
Mme GOGER Christiane ; 87 ans ;
M. GRASSER Robert 86 ans ; 
Mme GRENOUILLOUX Alice 103 ans ;
Mme HACHE Hélène 92 ans ;
M. HARDIT Frédéric 46 ans ; 
Mme JEUFFROY Colette 83 ans ;
Mme JUHEL Sinda 60 ans ;
Mme KRAMB Odette 90 ans ;
Mme KUNDURIAN Mireille 72 ans ;
M. LACHASSAGNE Raymond 72 ans ;
M. LACROIX Emmanuel 27 ans ;
Mme LE POSTOLLEC Yvette 91 ans ;
Mme MARCOS FERNANDEZ Pilar 87 ans ; 
M. MAULNY Christian 69 ans ;
Mme PARENT Evelyne 59 ans ;
Mme PFISTER Lucie 95 ans ;
Mme QUINIOU Jannine 92 ans ;
M. RAFIA El Houssaine 65 ans ;
Mme ROTTÉE Françoise 94 ans ; 
Mme SAINSAULIEU Germaine 94 ans.

En cas d’urgence
Service d’accueil médical 
initial (sami)
Des consultations médicales sont 
assurées par un médecin généraliste 
de permanence quand le cabinet 
de votre médecin est fermé.  
Le SAMI propose le tiers payant.  
Les consultations sont remboursées 
sur la base des tarifs conventionnels 
de la Sécurité sociale. Si vous êtes 
titulaire de la couverture médicale 
universelle (CMU), il faudra vous 
munir de votre attestation 
personnelle actualisée. Le SAMI 
n’est pas un service d’urgences, ni 
radiographies ni examens de sang ne 
sont pratiqués. Aucun médicament 
n’est délivré. Si nécessaire, 
le médecin vous remettra une 
prescription, et il vous faudra vous 
rendre dans une pharmacie de garde 
pour obtenir les médicaments 
prescrits. Les visites à domicile sont 
assurées avant et après minuit en 
semaine, les dimanches et jours 
fériés. Renseignez-vous auprès de 
votre médecin. Le service est ouvert  
de 20h à 23h45 du lundi au samedi  
et de 8h à 23h45 les dimanches et 
jours fériés. Appelez le 15 avant 
de vous rendre au SAMI. 
SAMI, 70, rue de Fontenay, 
à Vincennes.

Hôtel de ville
4, esplanade Louis-Bayeurte 
94125 Fontenay cedex 
Tél. : 01 49 74 74 74.

Maison de l’habitat,  
de l’équipement et du cadre de vie
6, rue de l’Ancienne-Mairie. 
Tél. : 01 49 74 76 00.  

Aile Est
Les horaires d’ouverture au public 
des  services administratifs de l’aile 
Est (hôtel de ville) - direction de la 
Population (État civil, Élections, etc.), 
Caisse des écoles et Police 
municipale - sont :  
lundi, mercredi, jeudi, vendredi : 
8h30 à 12h et de 13h30 à 17h ; 
mardi et samedi : de 8h30 à 12h.

Distribution du journal 
municipal
En cas de problèmes liés à la 
distribution du journal municipal, 
contactez le  08 05 63 94 00 (appel 
libre) ou remplissez le formulaire 
en ligne dans la rubrique « Vie 
pratique », www.fontenay.fr

Piqûre, démangeaison : 
des gestes simples 
Bénéfiques à de nombreux égards, les 
insectes peuvent aussi avoir des effets 
sanitaires indésirables. Des gestes à 
adopter permettent de les limiter.
Piqûres des guêpes, frelons 
et abeilles : 
- boucher les anfractuosités 
des bâtiments (parpaings ébréchés, 
tuiles cassées…) ; 
- repas en plein air : mettre les 
déchets dans des poubelles fermées ;
- couvrir les plans d’eau non utilisés 
(bassins gonflables, piscines) 
avec une bâche.
Dissémination du moustique tigre :
- éliminer les endroits où l’eau peut 
stagner : petits détritus, pneus 
usagés, encombrants, déchets verts ;
- changer l’eau des plantes et des 
fleurs une fois par semaine ou 
si possible : supprimer les soucoupes 
des pots de fleurs, remplacer l’eau 
des vases par du sable humide ;
- vérifier le bon écoulement des eaux 
de pluie et des eaux usées et nettoyer 
régulièrement gouttières, regards, 
caniveaux et drainages ;
- couvrir les réservoirs d’eau (bidons 
d’eau, citernes, bassins) avec un voile 
moustiquaire ou un simple tissu ; 
- éliminer les lieux de repos des 
moustiques adultes : débroussailler 
et tailler les herbes hautes et les 
haies, élaguer les arbres, ramasser 
les fruits tombés et les débris 
végétaux, réduire les sources 

d’humidité (limiter l’arrosage). 
Présence de chenilles arborant des 
poils urticants (processionnaire 
du pin et du chêne) :
- ne pas les manipuler ni les toucher, 
porter des vêtements couvrants, 
éviter de se frotter les yeux ;
- ne pas faire sécher le linge 
en extérieur ;
- laver soigneusement les légumes 
du jardin ;
- arroser la pelouse pendant quelques 
jours avant de la tondre pour que 
les poils urticants soient entraînés 
dans le sol ;
- ne pas laisser jouer les enfants à 
proximité d’un arbre atteint. Les munir 
de vêtements à longues manches, 
de pantalons, d’un couvre-chef et 
éventuellement de lunettes.
Attention ! Le Service communal 
d’hygiène et santé environnementale 
ne procède à aucune désinsectisation 
sur le domaine privé et la ville 
ne procède à aucun démarchage 
commercial.
Pour en savoir plus, rendez-vous 
à l’adresse suivante :  
www.fontenay.fr/sante/
hygiene-et-sante-
environnementale/campagnes-
de-prevention/
populations-animales-1006.html

Prévention des vols  
à la fausse qualité 
Des inconnus peuvent se présenter 
chez vous sous une fausse qualité 
(faux policiers, faux agents EDF, 
faux employés de mairie, 
faux plombiers...) pour rentrer 
plus facilement dans votre domicile 
et vous voler (objets de valeur, 
liquidités...). Si une personne 
se présente à l’interphone ou à votre 
porte alors que vous n’étiez pas 
informé: utilisez l’entre-bailleur et 
le judas. Vous pouvez parler à travers 
la porte. Quelle que soit la profession, 
ne vous fiez pas aux apparences. 
Même si la personne est en tenue de 
travail et en cas de doute, demandez-
lui une carte professionnelle ou un 
justificatif d’intervention. N’hésitez 
pas à effectuer un contre-appel pour 
vérifier que la venue de la personne 
qui se présente chez vous est bien 
officielle. Pour cela, contactez 
l’organisme d’origine, votre bailleur, 
votre syndic, votre concierge, vos 
voisins ou la police. Utilisez 
les numéros de téléphone que vous 
avez en votre possession (figurant 
généralement sur les avis d’échéance 
ou les factures) et non pas ceux 
donnés par la personne qui se 
présente. En cas de doute, n’hésitez 
pas à faire le « 17 » ou le « 112 ».

Pharmacies 
de garde 
► �1er mai, DALAYRAC,  

123, rue Dalayrac.
► �5 mai, MELLOUL TAIEB, 

73, avenue de la  
République.

► �8 mai, SEBBAG,  
2, place du Général-de-
Gaulle.

► �12 mai, BELLENGER,  
77, avenue de la  
République.

URGENCES DE NUIT  
avant de vous rendre  
à la pharmacie de garde,  
adressez-vous au  
commissariat de police au :  
26, rue Guérin-Leroux
Tél. : 01 48 75 82 00

LES PERMANENCES DE VOS ÉLUS SONT SUR  WWW.FONTENAY.FR



PPUBS-187.indd   3 24/04/2019   10:28



NOUVELLES ÉCRITURES

THÉÂTRE 
CIRQUE 
MUSIQUE
SAMEDI 18 MAI 
À PARTIR DE 18H
DIMANCHE 19 MAI 
À PARTIR DE 11H
ESPACE GÉRARD-PHILIPE

CORÉALISATION
Fontenay en Scènes 
La compagnie Le Zéphyr 

TARIF 
8 € par journée 
12 € les 2 jours

Restauration possible sur 
réservation jusqu’à 48h avant.

Rencontres avec les auteurs et 
équipes artistiques, cabine de lecture,  
projection de documentaires,  
espace librairie...

RENSEIGNEMENTS 
& BILLETTERIE : 
01 71 33 53 35
www.fontenayenscenes.fr
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 BUDGET 2019
INVESTIR ET INNOVER POUR UNE VILLE QUI RESPIRE

LA BAISSE DES DOTATIONS 
ET L’AUGMENTATION 
DES PRÉLÈVEMENTS

Depuis 2013, ces baisses 
se cumulent à

33,43 M€

15,8 + 6,4 (reports) =  22,2 M€ 
DE PROGRAMME D’INVESTISSEMENT

▶ �Travaux d’aménagement et de sécurité de la voirie.
▶ �Travaux d’économies d’énergie.
▶ �Travaux de mise aux normes du patrimoine bâti.
▶ �Travaux d’éclairage public.
▶ �Extension et travaux espaces verts.

Grâce à la maitrise continue de sa gestion, la majorité municipale a présenté 
un budget primitif 2019 maitrisé mais portant d’une part des projets 
d’équipements ambitieux pour améliorer la vie des habitants et d’autre 
part des mesures renforçant le bouclier social du service public en matière 
de solidarité et de développement durable. Ni la fiscalité des ménages 
ni l’endettement de la ville n’augmentent. Bien que la commune ait refusé 
de contractualiser avec le préfet, le budget 2019 est conforme aux objectifs 
assignés par l’État dans le cadre de la loi de programmation des finances 
publiques 2018-2022. Le budget proposé fait état de recettes en progression 
et de dépenses de fonctionnement en augmentation inférieure à l’inflation.

BAISSE DES RESSOURCES PAR ANNÉES (en millions d’euros)
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ANALYSE DU COMPTE 
ADMINISTRATIF 2018

Fontenay passe 
à 8 ans alors que 
le ratio maximum 

autorisé est de 12 ans. 

Dépenses de fonctionnement en baisse de 0,72 % malgré l’inflation.

AUGMENTATION 
DE L’ÉPARGNE  

DE

38 % 

LA  CAPACITÉ DE 
DÉSENDETTEMENT 

A ÉTÉ AMÉLIORÉE DE

3 ans

0 6 000 000 12 000 000

ÉPARGNE 
2017

ÉPARGNE 
2018

10 851 818 €
7 860 702 €



RÉPARTITION DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

	 7 % 	
SPORT

	14 %	  ��
CADRE DE VIE ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 
environnement, espaces verts, voirie, logement, 
urbanisme

	 8 % 	�
CULTURE

	 4 % �	
ANIMATION DE LA CITÉ ET DÉMOCRATIE LOCALE

	17 % 	�
SOLIDARITÉ, ACTION SOCIALE, RETRAITÉS, 
SANTÉ

	 2 % 	�
POPULATION cimetière, état civil, élections, 
cartes d’identité

 INTERCOMMUNALITÉ 
contributions

financières et de transfert

  ÉCOLE, ENFANCE, JEUNESSE,  
PETITE ENFANCE

 PRÉLÈVEMENT SUR LES RESSOURCES

6 %

38 %

4 %

▶ �LA POURSUITE DE L’AMÉLIORATION DE 
LA QUALITÉ DES PRESTATIONS POUR 
LES ENFANTS avec l’introduction à 54 % 
de produits issus de l’agriculture biologique 
et la poursuite du plat de substitution 
à la viande dans la restauration scolaire.

▶� LA GRATUITÉ DES CLASSES DE 
DÉCOUVERTE à compter du 1er janvier 2019 
permettant aux 23 classes et 538 enfants 
de partir sans faire peser une charge financière 
sur les familles.

▶� LA GRATUITÉ DE L’ACCUEIL DU MATIN 
à compter de la rentrée de septembre 2019 
pour faciliter l’accès à tous et permettre 
aux enfants de commencer la journée avec 
un petit déjeuner.

▶� �LA GRATUITÉ DE LA MÉDIATHÈQUE POUR 
LES ADULTES afin de favoriser l’accès à tous 
à la lecture et aux médias.

▶� �L’OUVERTURE À LA RENTRÉE 2019 DE 
LA TROISIÈME CLASSE À HORAIRES 
AMÉNAGÉS pour l’enseignement du théâtre 
au collège Jean-Macé.

AMÉLIORER LA VIE DES HABITANTS EN CHIFFRES

▶� L’EXTENSION DU PASS + RETRAITÉS 
aux personnes relevant du quotient familial 
6 permettra à environ 1000 personnes 
supplémentaires d’être soutenues dans  
leur vie quotidienne et faciliter le lien social  
(120 € pour une personne seule et 160 € pour 
un couple).

▶� L’AMÉLIORATION DE LA PROPRETÉ EN 
VILLE avec notamment la mise en place 
de la brigade verte pour relever les dépôts 
sauvages, prévenir les incivilités et pénaliser 
si besoin.

▶� �LE RENFORCEMENT DES MESURES 
DE LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS  
et la réalisation d’un plan d’action contre 
les perturbateurs endocriniens.

▶� �LA POURSUITE DES ACTIONS DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLE dans tous 
les pans de la gestion des services publics 
municipaux.

▶� LE MAINTIEN DU NIVEAU DE 
SOUTIEN FINANCIER ET MATÉRIEL 
AUX ASSOCIATIONS.

 

Le budget primitif 2019 porte un niveau élevé de services rendus 
à tous les Fontenaysiens afin d’améliorer immédiatement 
et durablement leur qualité de vie. Outre la reconduction 
de l’ensemble des prestations à la population, il en prévoit 
de nouvelles axées sur la solidarité, le développement durable 
et la citoyenneté comme par exemple : 54 % 

DES PRODUITS 
sont issus de l’agriculture biologique 

dans la restauration scolaire.

0 
EUROS 

c’est le coût des classes de découverte 
depuis le 1er janvier 2019.

1 000 
PERSONNES 

SUPPLÉMENTAIRES 
bénéficieront du pass + retraités.



17 454 860 €
FINANCEMENT GLOBAL 
(FCTVA, taxes d’urbanisme, 
cessions)

2 854 367 €
 SUBVENTIONS 
SPÉCIFIQUES

2 500 000 €
EMPRUNT 2019  

11 237 930 €
AUTOFINANCEMENT 
GLOBAL (Épargne brute + 
Fonds de roulement) 

LE FINANCEMENT DE 
L’INVESTISSEMENT

Le budget d’équipement 2019 
prévoit notamment :
La mise en œuvre des projets 
structurants du programme 
municipal
▶ �La poursuite des travaux de reconstruction 

de l’école Langevin (8.472.398 €). 2

▶ �Les équipements de l’îlot Michelet : 
l’acquisition, études et travaux pour 
les nouveaux locaux de l’école d’Arts plastiques 
et du service jeunesse (2.242.916 €).

▶ �Les aménagements sur le quartier 
de La Redoute et les acquisitions et 
démolitions de cellules du centre commercial 
des Larris se poursuivent (265.000€).

▶ �Le renforcement des surfaces dédiées 
aux espaces verts (avec l’ouverture 
prochainement du terrain des Franciscains 
(quartier Village) et l’acquisition d’un terrain 
dans le quartier des Alouettes (100.000 €).

▶ �Le début des travaux de construction 
du théâtre (674 495 €). 1

▶ �Les crédits nécessaires pour le projet 
médiathèque (288.600 €).

Pour l’entretien du patrimoine,  
les projets récurrents
▶ �La poursuite des travaux d’amélioration dans 

les écoles (504.410 €), avec la recherche 
d’augmentation de leur capacité d’accueil avec 
notamment l’extension de l’école Pasteur 3

(541.130 €), la réfection des sols de l’école 
maternelle Romain-Rolland (300.000 €).

▶ �Les travaux dans le cadre de l’agenda 
d’accessibilité programmé (641 434 €).

▶ �Les travaux et réaménagements dans 
les bâtiments municipaux pour 1.210.368 € 
dont : pour les activités du CCAS (191.492 €) 
avec la réhabilitation et le réaménagement 
du foyer Paquot et la réouverture du foyer 
Matterraz ; dans les équipements sportifs 
(467.490 €) dont la réhabilitation d’une partie 
des terrains de tennis ; les travaux et 
aménagement bâtiments petite enfance 
(43.000 €) et la création d’un office à la crèche 
Clairefontaine permettant d’augmenter 
ses capacités d’accueil et le regroupement 
avec la mini-crèche Jean-Zay (293.000 €) ; 
différents travaux et aménagement dans 
les bâtiments administratifs (496.754 €) ; 

LES DÉPENSES D’ÉQUIPEMENT 
Elles s’élèvent à 25.543.776 (contre 19 847 136 € au BP 2018).   
Elles sont consacrées principalement à l’amélioration et à l’entretien du patrimoine dans une démarche 
de développement durable, avec un accent particulier sur l’amélioration et l’extension des conditions 
d’accueil des enfants dans les écoles avec la poursuite de la reconstruction de l’école Paul-Langevin 
et l’ouverture de classes supplémentaires à l’école Pasteur. Le budget prévoit également les crédits 
nécessaires à la poursuite des projets urbains et la construction de nouveaux équipements.

la poursuite des actions de développement 
durable avec la rénovation des chaufferies 
les plus énergivores engagée les années 
précédentes (262.500 €).

▶ �L’entretien et l’aménagement de la voirie avec 
la réfection de trottoirs, les aménagements 
de sécurité, la poursuite du programme 
de transformation du réseau d’éclairage 
public, les travaux de conservation 
des chaussées, des rénovations totales 
de voirie, les aménagements des circulations 
douces avec les travaux de voirie associés 
(5 391.000 €).

▶ �Les travaux d’embellissement et de 
renforcement des espaces verts (605.420 €).

▶ �Les études de projets urbains (330.000 €) 
sur les quartiers des Alouettes, la Redoute, 
les Larris.

▶ �Le développement des NTIC, 
de la modernisation du service public 
avec la poursuite du développement du portail 
citoyen et des processus dématérialisés 
(1.203.808 €).

▶ �Le renouvellement d’équipements de 
transport (476.000 €) dont le remplacement 
du Médiabus.

1 3
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LA RÉFORME 
DE LA TAXE 
D’HABITATION 
EN 2019

1/3 DES 
CONTRIBUABLES  
devrait voir leur 
situation 
inchangée.

1/3 DES 
CONTRIBUABLES  
devrait voir leur 
cotisation  
proche de zéro.

1/3 DES CONTRIBUABLES  
 devrait bénéficier d’une nouvelle diminution  
de 30% de leur taxe d’habitation en 2019.

1/3  1/3  

1/3  

En 2020, la compensation perçue par la ville sera 
de 7,5 M€, c’est-à-dire 36 % des recettes de 
la taxe d’habitation transformées en 
compensation avant une réforme plus large de la 
fiscalité locale.

PAS D’AUGMENTATION DES TAUX DE FISCALITÉ

Des taux de fiscalité 2019 identiques à ceux de 2018,  
c’est-à-dire inférieurs à la moyenne nationale et départementale.

MOYENNE NATIONALE 2018 (Source : dgfip)
MOYENNE DÉPARTEMENTALE 2018 (Source : dgfip)
FONTENAY-SOUS-BOIS / TAUX 2019

TAXE D’HABITATION (EN %)
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de moins 
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UNE POLITIQUE D’ABATTEMENT 
QUI PROFITE À TOUS 
LES FONTENAYSIENS

L’abattement général 
à la base  

représente une réduction de

193 €

▶ Le coût de la politique d’abattement est de 4,76 M€ pour la ville.

L’abattement pour  
1 > 2 personnes à 
charge représente une 

réduction de

174 € 

L’abattement pour  
3 personnes à 
charge et plus

représente une réduction de

232 € 

20 283 
foyers

soit 90,2 % 
des foyers

6 593  
foyers

1 554 
foyers


